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Des Tailleurs Fashionables La Compagnie Brodeur
GROS ET DETAIL

MM. O. Loiselle & Cie offrent au 
public un assortiment complet et varié 
d’étoffes, tweeds, etc.

Ces marchandises sortent des meil­
leures manufactures de New York, 
Londres et Paris.

La coupe est garantie. Le travail 
est fait d’une manière irréprochable.

J* >

Les Costumes pour Dames re­
çoivent une attention toute par­
ticulière.

OSCAR LOISELLE & CIE,
128, RUE ST-DENIS

Toi. Boll, Est 6887 Entre Stc-Catherîne et Dorchester

533, rue Ste-Catherine Est 327, Boul. St-Laurent
Près Amherst Pré* Ste-Catherine

10TEL UÂtLY'Mt SUFFLIfcS

LA COMPAGNIE BRODEUR

Vaisselle,
Verrerie,
Lampes,
Bronzes,
Electroliers,
Verre taillé,
Coutellerie.

Articles
utiles
pour
Cadeaux.

Compagnie de Navigation

SwecÏ
CAPORAL

[IOABEIIES

SweeÎ
11 s’en vend plus que 

toutes les autres 
marques réunies.

RICHELIEU & ONTARIO

Manoir Richelieu, Malhaik

" NIAGARA A LA MER ”

gps™

***■ %

ZtâJ? i-air

Toronto, par le Lac Ontario, les Mille-Iles et les rapides du 
Saint-Laurent jusqu’à Montréal, de là à Québec, Malbaie, Tadousac, 
la rivière Saguenay jusqu’à Chicoutimi.

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON 
Par la baie de Quioté et les Mille-Iles 

JOS. F. DOLAN, THOS. HENRY,
Agent des passagers. Gérant du Trafic

182, ru© St-Jacques, Montreal
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NOTRE PRESIDENT, M. OVILA S. PERRAULT, DELE­
GUE DE NOTRE CHAMBRE AU IVe CONGRES 

INTERNATIONAL DES CHAMBRES DE 
COMMERCE A LONDRES.

Un câblogramme nous informe que notre Président est 
arrivé à Londres après une heureuse traversée. Il a eu l’a­
vantage d’avoir, au cours du voyage sur le “Royal Edward”, 
plusieurs entretiens avec notre distingué Gouverneur Géné­
ral, Son Excellence Lord Grey, dont on a <*u l’occasion 
d’admirer la sagesse comme homme d’Etat de l’Empire en 
même temps que rattachement a notre pays.

M. Perrault doit rencontrer à Londres ses deux co-délé­
gués: MM. L. E. GeotYrion, Commissaire du port de Mont­
réal et ex-président de notre Chambre, et Thomas Côté, 
de la Commission canadienne des Expositions, qui se trou­
vait à Bruxelles.

Ce congrès international de Londres doit s’occuper entre 
autres des matières suivantes:—Représentation du com­
merce et de l’industrie aux conférences officielles et aux

congrès économiques internationaux; développement des 
I nions postales; loi universelle des chèques; exécution 
des jugements prononcés en pays étrangers: suppression sur 
les marchandises des fausses marques concernant leur pré­
paration. Cette liste montre assez quelle importance il y 
a pour les corps commerciaux d’assister à ce congrès.

Le comité executif chargé de l’organisation de ce congrès 
a, pour officiers, les suivants: — Président: M. Ixmis Ca­
non Ivcgrand ; Vice-Président, M. Charles Charleton ; Se­
crétaire-Général, M. Emile dottrand; Secrétaire de Lon­
dres, M. Chas. E. Musgrave.

NOTRE DERNIER DINER-CAUSERIE DU 25 MAI DER­
NIER. AU BOUT DE L’ILE.

Ile marques de nos hôtes 1rs délégués de nos Chambres- 
Sieurs de la province de (Jucher.

Le “dîner-causerie” mensuel de la Chambre de Com­
merce du district de Montréal avait lieu, le 25 mai dernier, 
en l’honneur des délégués de la Fédération des Chambres 
de Commerce de la Province do Québec, alors en conven­
tion à Montréal.

Rien n’avait été épargné par le comité de réception de 
notre Cbamhre de Commerce pour (pie ses invités soient 
royalement et agréablement traités.

A quatre heurts et demie, un tramway de la M. S. Rv. 
prenait les hôtes de notre* Chambre de Commerce, à la sor­
tie (h* notre salle de délibéraitons, et lis emmenait au Bout- 
de-lMle à l’hôtel Bureau.

M.Jgré une température plutôt maussade, les délégués 
ont pu, le long du parcours, se rendre compte de l’extension 
que prend Montréal et admirer les élégantes constructions, 
les modestes maisonnettes qui surgissent avec une ra 
quasi féerique depuis Montréal jusqu’au Bont-de-l’Ile.

Rien comme le travail et le grand air pour vous mettre 
en appétit: nos délégués avaient travaillé ferme toute l’a­
près-midi et avaient dans leur voyage aspiré à pleins pou­
mons l’air vivifiant de notre campagne montréalaise.

A 7 a b le, Mess i e u rs !

Aussi Ton fit honneur à une table servie à la Luculus; 
le chef de Photo! Bureau avait sorti scs meilleurs plats, les 
vins étaient généreux, il y avait sur la table des fleurs et la 
gaieté flottait dans l’air.

40
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M. O. 8. Perrault,

notre président de la Chambre de Commerce, avait la pré­
sidence du banquet et s’est acquitté de ses fonctions avec 
tout le tact et toute l'urbanité qui le caractérisent.

L’on a regretté que M. Isaïe Préfontaine, le Président 
de la Fédération, n’ait pu assister à cette réunion.

La Santé de George V.

A l’heure des santés, M. O. S. Perrault proposa la santé 
du Roi.

Voici le texte de cotte santé:
“Pour la première fois, la Chambre de Commerce de 

Montréal a l’honneur de porter un toast à notre nouveau 
souverain, Sa Majesté Georges Y.

“Aux sentiments sincères d'affection, de respect et de 
loyauté que comporte toujours cette noble santé, s’ajoute, 
à cette heure, une pensée ardente de sympathie profonde 
pour Sa Majesté et pour toute la famille royale.

“Puisse le Tout-Puissant adoucir l’amertume de leur 
douleur et accorder, au digne successeur du Grand Roi dis­
paru, un long règne heureux .et fécond.

“A notre nouveau et bien-aimé souverain, à Sa Majesté 
Georges V.”

Gette santé fut suivie du chant du “God Save the King” 
exécuté debout.

Nos Invités.

M. Perrault porta ensuite la santé des “invités” dans les 
termes suivants:

“Nous avons l’honneur et le plaisir de compter parmi 
nos convives, des représentants distingués de nos Chambres- 
Sam rs de Commerce de cette cité et des autres cités tt 
villes de. la province; des professions libérales et d’asso­
ciations diverses.

“de suis certain d’etre l’interprète de tous leurs hôtes de 
ce soir, en leur souhaitant la plus cordiale bienvenue et en 
les remerciant d’avoir bien voulu accepter notre invitation. 
Leur présence démontre qu’ils comprennent toute l’impor­
tance de nos Chambres de Commerce et de leur fédération 
provinciale due, en grande partie, à la pensée et au dévoue­
ment d’un homme dont nous ne saurions trop proclamer le 
mérite, M. Isaïe Préfontaine, dont nous regrettons l’ab­
sence ce soir.

Œuvre éminemment utile.

“Elle nous encouragera également dans l’œuvre éminem­
ment utile du commerce de cette province et de ce pays. 
Le développement prodigieux du Canada, de son commerce, 
de nos industries et de nos ressources nationales, de nos 
moyens de transport, les rivalités pacifiques, «mais puis­
santes et presque redoutables que suscite ce développement 
exigent pour notre triomphe définitif l’union patriotique 
de toutes les intelligences et de tous les dévouements.

“La présence de nos invités prouve qu’ils comprennent 
cette nécessité d’un effort commun. Je les en remercie et 
je suis très heureux de vous demander de lever vos verre* 
à la santé de nos invités.”

Les Invités.

M. P. Paradis, délégué de la Chambre de Commerce de 
Québec et vice-président de la Fédération fut le premier à 
répondre à cette santé.

“Je suis heureux, dit-il, de voir que la délicate attention 
de M. Perrault et celle de ses dignes collègues m’aient dé­
signé pour répondre à la santé des Invités. J’exprime ici, 
la pensée de tous les membres de la Chambre de Québec, 
en vous félicitant de l’idée qui a présidé à l’organisation 
de la Fédération. Vous avez été guidés, surtout, par

L’Esprit Public

aussi cette Fédération doit-elle avoir de bons résultats.
“Dans cette institution, il peut y avoir rivalité pour le 

bien de tous, mais pas d’antagonisme.
La Fédération travaille pour l’avantage de tous, elle doit, 

et c’est le vœu que je forme, vivre longtemps.*'
M. G ARCEAU, de Drurnmondville, fut l’orateur sui­

vant. Il corrobore les sentiments exprimés «par M. Paradis 
et insista sur ce point que ceux qui profiteront le plus de 
la Fédération seront les districts ruraux qui pourront, mal­
gré leur éloignement des grands centres commerciaux, pro­
fiter par les conventions et les correspondances de l’effort 
et des progrès communs.

M. PELTIER, de Trois-Rivières, parle dans le sens de 
ses collègues et remercie la Chambre de Montréal de l’hos­
pitalité si large qu’elle offre aux délégués.

La plus jeune ville.

M. DURE, de Ville-Marie, parla ensuite au nom de la 
plus jeune vilile de la province de Québec. Il dit l’essor 
que prend cette cité, ses aspirations et scs besoins.

M. A. F. RE VOL, Président de la Chambre de Com­
merce Française de Montréal, conseiller du commerce ex­
térieur, se considère surtout, ce soir, comme l’un des mem­
bres de la Chambre de Commerce du district de Montréal, 
et à ce point de vue, félicite les organisateurs de la Fédéra­
tion de leur travail. La France, ajoute-t-il, suit avec le 
plus grand intérêt le développement commercial du Canada 
et en note les résultats.

Les paroles de M. Revol furent suivies du chant de la 
“Marseillaise”; tout le monde debout.

La Presse.

M. C. H. Catelli, ancien président, «proposa la santé de 
la presse montréalaise, qui donne, dit-il, son appui le plus 
dévoué à toutes les œuvres de la Chambre de Commerce.
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Entrepot pour les fameuses Bibliothèques à sections
“MACEY”

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand choix

Laporte, Martin & Cie, Limitée
M ONTREAI.. 

DISTRIBUTEURS GENERAUX POUR

Pupitres, Bibliothèques, 
Chaises de bureaux, Sofas, 
Tables, Etc.

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
“Blinds”, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES ET LITERIES

Nos marchan* 
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles.

TSSjSS"

RENAUD, KING & PATTERSON, Liée Coin STE-CATI1ERINE 
el GUY

Ph. Rii hard 
Mitchell Bros.
Mitchell & Cie U tco.
J. P. Wiser & Sons.
Herman Jansen 
G. Pirns & Co.
BJandy Bros.
Kea! Campanhia \'inico!a 
Motta A Vaz 
I!. Harlissol 
Diez Hermanns 
Fencch Artcll A: i ic 
Garret X Cie
Companhia Vinicola Del Norte 
Vigneau St t ambours 
Morin Père Ai Cils 
Frederick Kroté 
A. Sarrazin Javillier» 
Kunki'Iman 8i Co.

Union Champenoise

Bouvet Laduhay 
Iules Pernod 
Fli Ferrero Ricardo 
tîondran & Fils 
Casalis A Pratt 
P. Garnier 
Miller Brewing Co.

W. F. Johnson A Co.
Iluntoon Spring Water A Co. 
Belfast Minerai Water 
Chateau René Robert 
Chateau Rend Robert 
Source I.a San it as 
Sourie St-Nicholas 
Source St-Nicholas 
Source I.a Neptune 
Source La Capitale 
Duffy A Co.
Duffy A Co.
Duffy A Co.
Blanc A Fils
II. K. BoulleA Cie
Société Anonyme le SOLEIL
La Savonnerie ‘‘LE SOLEIL
A. A L. Lohucher
Société des Usines Remy

l ognae H randy
Glasgow IVhtsky F, > s ans
Belfast Il htshy 11 landais
Prescott Il htsky ( anaihen
Schiedam (il H ( iold F nu h
Londres Old Tom (itn
Madère 1 in Madère
Portugal l in de Pdrt
Portugal l in de l\>pi
Portugal l in de Pttrl
Jerez de la Frontera lin Sherry
Tarragona l in de messe
Malaga 1 in Malaga
Espagne l in Ciai et Fspagnol
Bordeaux ( larrt et Sauternes
Beaune l in Kourgogne
t obienz l ni du P'ntn
Dijon t in Tonique Han hu v
Reims Champagne Piper

Reims
Heidt

( ha m pag ne ( a ni mal

St • 11 i lai reSt-Florent 
a . :............

et dur dOr
Champ,igtu Du, l.agta

Turin Italie 
Marseille 
Marseille 
F.nghieii les Bains 
Milwaukee

Liverpool 
New-York 
Belfast Irlande 
St-Yorre prés Vichy

Rih lu ster, N.Y.
«• l«

\ alence sur KhAnc
Marseille
Matines
Marseille
Paris
Louvain Belgique

I’et mouth Italien 
I ermouth /'’tançait 
l'ermouth F tançaix 
Liqueur et Conital 
I.a fier Ht g h Life

et F.\ trait de Malt 
Hass Ale (luinnexx Stout 
Faux de Table SI 'SKA )’ 
fit tige r A le An glut*
Soda l'ii hy Kobe ri 
Limonade “Savoureuse 
Fau de l iihy Gateute 
Lan de l’irhy Xatutelle 
l imonade lirhy Sf-.Xt, ho/a , 
Fa u île l ù h y .Xatu relie 
F au de l’irhy Xatu tel le 
Jux de Pomme et Grappe 
( ha m/>ag ne de Pomme 
l’inaigre de Pomme 
Pâtes alimentaires 
Huile Olive Minerve 
(’onset vex de /Agit mes 
Savon de ( axttlle 
( hampignons “Lecourt 
F m pois de Kit Plenty

INTERCOLONIAL
• RAILWAY

GAKE UONAVENTCRE UNION

Jour de la Confédération
BILLET8 A PRIX RÉDUITS

bons au départ le 30 juin et 1er juillet et au retour jus­
qu'au 1 juillet 1910.

HORAIRE
EXPRESS MARITIME

8.15 a. m. j
Tous lea jours (

8.15 a. m. I
Samedi excepté I

4.00 p. m. /
Dimanche excepté I

OCEAN LIMITE

IMPORTANT
I

Joseph Fortier Fabricant- 
Papetier 

PAPETERIE MERCANTILE

TRAOt non

St-TIyacinthe, Drummondville, Lé­
vis, Québec, Riv, Ouelle, Murray 
Bay, Riv, du Loup, Little Métis, 
Campbellton.
Pour les endroits mentionnés ci-des­
sus ainsi que Moncton, St-Jean et 
Halifax.
EXPRESS pour St-Hiacinthc* 
Drummondville, St-Léonard, Nico* 
let et stations intermédiaires.

7.30 p. m
Samedi excepté

11.45 p.m.
Samedi seulement

( Pc 
M 
Li

I toi

our St-Hyacinthe, Lévis, Québec, 
Murray Bay, Riv. du Loup, Bic, 
Little Métis, Matanédia, Campbell- 

Moncton, St-Jean. Halifax etton 
Sidney. 
File du 
neuve.

Connections directes pour 
Prince Edouard et Terre-

Pour St-Hyacinthe, Drummondville, 
Lévis et Québec.

BUREAU DES BILLETS DE LA VILLE

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 615.

H* A. PRICE, Ass. Agt. Gén. des Passagers. 
GEO. 8TRUBBE, Agent des Billets de la Ville.

Quand vous aurez besoin 
d’une valise, d’un sac de 
voyage,d’un harnais,d’une 
selle ou des couvertes pour 
chevaux.

N’oubliez pas de demander 
la marque “Alligator”

FABRIQUE DE

—ap^BLOC BALHORA|.<«=—

Rue Notre Dame Ouest. Montreal c<*

Livres de Comptabilité, formules en fonds et sur com­
mande, Fourniture pour chancellerie,

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
REGIURE ET RELIURE

GAUFRAGE, RELIEF ET CaMÉE

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre
MONTREAL

Tél. Bell Main 1(1. Tél. Bell Main *15

l baldc Garand Tancréde I). Tcrroux

GARAND, TERROUX & CIE
BANQUIERS et COURTIERS

lie, RUE 8AINT-JACQUE8, MONTREAL

En face du Bureau de Poste

Effets de commerce achetés. Traites émises sur 

toutes les parties de l’Europe et de l’Amérique. Traites 

des paj» étrangers encaissées aux taux les plus bas. 

Echangent les valeurs et les monnaies étrangères.

LISEZ L’ANNONCE DE MONTREAL EST
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Avocats

W. A. BAKER
AVOCAT

S8, rue Salnt-Jacquen, nONTRLAL.

(Autrefois de Monk & Baker) Tél. Main 3640

S. Beaudin, C. K. L. J. Loranger, Ç. R.
Paul St-Gcrmain, LL. L. I/. Guérin, CL. B.

Beaudin, Loranger, St-Germain & Guérin
AVOCATS

Bureau: 54, rue Notre-Dame-Est, MONTREAL
ï «. Bel! Main 5154-6165

Tél. Bell Main 145

FORTUIMAT BOURBONNIERE
AVOCAT. Commissaire C. S. 

70, rue Saint-Gabriel 
Résidence : 084, rue Notre-Dame-Est, prés Visitation
Trt. Bell Main 394 MONTREAL

Donat Brodeur, C. R. Hector Garand, LL. B.

BRODEUR & GARAND
AVOCATS

80, rue Saint-Gabriel, Montréal
Tél. Bell Main m3

Edmond Brossard
AVOCAT

Société légale LeBlanc, Brossard & Forest 
Edifice du Crédit Foncier 

Tél. Main 315 35, St-Jacques, Montréal

Hon. A. Dandurand, C. R. F. W. Hibbard, C. R.
I.» Boyer, C, R. Ls Gosselin, B.A., H.C.L.
Tél. Main 2«.'i5 Tél. Main 1453

Hibbard, Boyer & Gosselin
AVOCATS

Edifice Liverpool and London & Globe Insurance
112, rue St-Jacques, MONTREAL. Canada.

Gouin, Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCATS

Edifice Banque Québec, Montréal
Sir L. Gouin, C.R.
D. R. Murphy, C.R. 
Antonio Perrault, LL. L.

Hon. R. Lemieux, C.R. 
L. P. Bérard, C.R.
J. H. Dillon. B. C. L.

J. I. Lamarre J. A. A. Brodeur

Lamarre & Brodeur
AVOCATS

37, rue Notre-Dame Est
Tél Bell. Main 1519 MONTRÉAL

Tél. Bell Main 2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullin & Mathieu

AVOCATS

407 et 40S, Edifice de la Banque d’Epargnes 
180, rue St-Jacques, MONTREAL

Dan. McAvoy, C.R. A. Handheld, LL.B.
W. A. Handheld L.L.M. H. S. M. Caron, LL.B.

McAvoy, Handheld &. . . . . . . .
AVOCATS

Chambres 212 à 214, Edifice Banque Québec
TéL. Bell, Main 7190-7191 MONTRÉAL

Ingénieurs-civils

TEL. BELL MAIN 3814

DE GASPE BEAUBIEN
B. Sc. McGILL

M. Ass. C. S. C. E. - M. Ass. A. I. E. E.

INGENIEUR
Spécialité ! Electricité

72-73 Liverpool & London & ûlobe,

PLACE D’ARMES, MONTREAL

Tél. Bell Main 874.

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS 
CIVILS ....

17, Cote de la PLACE D’ARMES
MONTREAL

Téléphone Bell Main 3570

THE

Canadian Seiewart 
Beam Co., Ltd.

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS

Bureaux et ateliers: TROIS-RIVIERES, Que. 
Bureau à MONTREAL: 17, Cote Place d'Armes

Toi. MAIN 375

F. Tremblay J. O. Mathieu

F. TREMBLAY & CIE
Bois de Sciage et de Charpente

ET FABRICANTS DE

Portes, Chassis, Jalousies, floulures
Tournage, Découpage et Ouvrage de Menuiserie 

de toute description.

400, RUE WILLIAM, MONTREAL
(Coin de la rue Guy)

Bell Main 2012 Marchands 1325 Bel! Main 2013

Notaires et Architectes

Tél. Bell 1850.

LEANDRE BELANGER
NOTAIRE, COMPTABLE 

CT COMMISSAIRE
20, RUE SAINT-JACQUES,

MONTREAL

Jos. C. Desautels
NOTAIRE

Spécialité : Organisation de Compagnies à 
fonds social

35, rue St-Jacques, - - - Montréal

Tél. Bell Main 2785. Résidence: Stb-Th6r&sk

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

Argent 5 prêter, réglement de successions

43, rue Saint-Gabriel, Montreal
________ Edifice F-X, ST-CHARLKS Liiv.________

Tél. Bell Main 2344. Résidence : Est 3878
Maurice Loranger, LL. L. Bkrnard Mu.ancon

LORANGER & MELANCON
Notaires et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, MONTREAL

Prêts d’argent Administration de successions

Bureau du soir Tél. Bell, Est 6703
421, Ave Mont-Royal Est

J. A. Mousseau, LL.L.
NOTAIRE

360, Ste-Cetherine Est, Coin Berrl 
MONTREAL

Tél. Bell Main 2959

W. J. PROULX
NOTAIRE

Edifice Banque Nationale, 99, St-Jacques, Montreal

Bureau du soir : 1226, Boulevard St-Laurent
Tél. Bell, St-Louis 3000

Tél. Bell Est 1703 Tél. March. 297

L R. MONTBRIAINT, A.A.P.Q.
ARCHITECTE

MESUREUR et EVALUATEUR

230, rue St-André, Montréal

PATENTES
IOBTENUES PROMPTEMENT 1

Avez-vous une Idée ?—Si oui, demandez le 
Guidn de l’Inventeur qui vous sera envoyé gratis 
par Marion St Marion, Incénleurs-Consella, 
Riir.om - / Kdifice New York Life, Montréal, Bureaux } ef Washington, D. C.

BUREAUX À LOUER

PREMIER ÉTAGE

S’adresser à

La Chambre de Commerce,
76, rue 8t-Qabrlel, Montréal

Tél. Bell, Main 145.

USEZ L’ANNONCE DE MONTREAL EST

^622

^604
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M. Lambert de Roode

de la “Patrie”, répondit à cette santé au nom de la presse 
quotidienne eanadienne-française.

Comme le plus ancien des journalistes présents qui aient 
suivi les séances de la Chambre de Commerce, il a pu suivre 
tous les travaux qui s’y accomplissent. Avec M. Préfon­
taine, nous avons vu naître la Fédération, avec un Prési­
dent aussi actif que M. Perrault, la Chambre ne peut que 
progresser et aller de Pavant.

Quant aux remerciements adressés aux journaux, ils ne 
font que leur devoir, eu propageant les idées commerciales, 
ils font commerce d’idées, c’est-à-dire, ils ont pour mission
de propager les idées, et lorsqu’ils donnent de la ......... '■
aux idées com mere* i ales, ils travaillent pour le plus grand 
bien de notre beau pays le Canada.

M. Larivée

représentant du “Herald”, répondit pour lc> journaux de 
langue anglaise.

M. Stanislas Côté,

du “Moniteur du Commerce”, fit, de façon très humoris­
tique, l’historique de la Chambre de Commerce de Mont­
réal, qu’il tint sur les fonds baptismaux. Il rappela que 
cette institution eut, comme principaux fondateurs, Thon, 
sénateur Alfred Thibodeau et le regretté M. J. X. Perrault, 
et lui, Stanislas Côté, comme secrétaire.

M. Côté espère que sous la présidence d’un autre Per­
rault, la Chambre sera de plus en plus prospère et propose 
comme idéal à suivre le “Beau Pratique”.

M. J. A. Beaudry,

directeur du “Prix Courant”, félicite la Fédération du tra­
vail qu’elle accomplit, travail précieux et magnifique. La 
presse commerciale a le rôle de défendre le commerce toutes 
les fois qu’il sera nécessaire; il faut que le commerce vive 
prospère et puisse parler haut, c’est le but que nous devons 
poursuivre et atteindre.

Pour clore,

M. Guillaume Boivin,

avec une verve toute aimable, répondit à la santé des dames.

La santé du Président.

M. Parmi is, de Québec, propose la santé de la Chambre 
de Commerce de Montréal et de son président.

M. O. S. Perrault répond dans 'les termes suivants:
“Je vous remercie sincèrement de vos bonnes paroles.
Tout le succès de cotte réunion, qui laissera, je n’en ai 

aucun doute, de très agréables et très utiles souvenirs, re­
vient à mes collègues du Conseil et au Comité d’organisa­
tion.

Je n’ai eu qu’à les laisser faire et à me laisser faire.
Je vous di* avec un très grand plaisir—Al REVOIR. 

A BIENTOT—]*>ur continuer l’œuvre commencée».”
L’on reprit sous une joyeuse impression le tramway pour 

Montréal, trouvant que si les commerçants ont leurs heures 
de gravité, ils possèdent aussi cette belle gaieté qui découle 
de la conscience que Ton travaille pour le développement de 
son pays, tout en faisant a»s propres affaires.

Assistaient au banquet: MM. Ovila S. Perrault, prési­
dent ; Fred. C. lumière et Armand Chaput, vice-prési­
dents; C. II. Catolli, Stanislas Côté, D. Masson, Alex. 
Prud’homme, Joseph Fortier, C. Généreux, Jas. Brodie, 
Rémi G obier, A. N. T. ühanvberland, Ixmis Perron, Ix*on 
Catolli, Armand Lalonde, J. C. C. Contant, J. O. Labrec- 
que, M. B. deI>aBruère, F. Fauteux, L. Larivé, Nap. Lafor- 
tune, F. V. Champagne, C. L. de Roode, Alex. Desmarteau, 
Adélard Fortier, A. Ghysens, J. T. Armand, J. A. Beau- 
dry, Alphonse A. Granger, A. II. Hardy, \V. F. Boivin, 
A. .1. de B ray, A. F. Revol et Fortunat Bourbonnière.

Nous avions l’honneur de compter parmi nos invités 
MM. Philippe Paradis, 1er Vice-Président de la Fédération 
des Chambres de Commerce de notre province, Vice-Pré­
sident de la Chambre de Commerce de Québec, le Major 
Thos. S. Hetbrington, ex-président de la Chambre de Com­
merce de Québec, J. E. A. Publie, président de la Chambre 
de Commerce du Saguenay, Chicoutimi, Joseph Huette, 
président et l>. T. Bouchard, Secrétaire de la Chambre de 
Commerce de St-Hyacinthe, Nap. Gareeau, président de 
la Chambre de Commerce du comté de Drummond, C. A. 
Pubé, Secrétaire de la Chambre de Commerce «le Ville- 
Mari»*, d. A. Peltier, président de la Chambre de Com­
merce de Trois-Rivières, S. (h Riou, conseiller at délégué 
de la Chambre de Commerce de Fraserville, Aquilu Jas­
min, Secrétaire et délégué de la Chambre de Commerce 
de Lachine.

LE PROGRAMME DE NOTRE PRESIDENT’
M. OVILA S. PERRAULT.

Suivant l’espoir formulé pur notre Président, M. Ovila 
S. Perrault, lors de notre dernière assemblée générale an­
nuelle, déjà un bon nombre de questions ont été menées à 
bonne fin.

Notre commerce étranger.

Nos relations extérieures viennent de s’étendre avec l’I­
talie et la Belgique, ainsi qu’on peut «le constater par les 
notes publiées dans la “Gazette Officielle du Canada” du 
lo juin courant; la surtaxe allemande a été abolie. La 
convention supplémentaire de notre traité de commerce 
avec la France a été ratifiée par le statut 9-10 Ed. VII, 
ch. 21.

b mi

* V

9217
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Les transports.

l ue somme de $6,000,000 a été mise à la disposition de 
la Commission du Port de Montréal pour permettre a nos 
commissaires de développer les améliorations requises dans 
notre port et ce subside a été voté sans opposition par les 
représentants de toutes les parties du pays qui reconnais­
sent le caractère national du port de notre métropole, et 
par le nouveau statut 9-10 Ed. VII, cli. 17, on a augmenté* 
les octrois ayant pour objet d’encourager la construction 
de cales-sèches.

l'n subside spécial a ôté voté pour faciliter la construc­
tion d’un embranchement du G. T. P. avec notre ville.

Le projet du canal de la Baie Géorgienne a reçu une at­
tention toute spéciale des autorités fédérales à la suite de 
la publication des rapports des ingénieurs chargés île pré­
parer des estimés préliminaires.

La législation sur le transport par eau des marchandises 
a été votée suivant le vœu formulé par notre Président en 
février dernier avec l’appui de l’hon. M. Brodeur, ministre 
de la Marine.

Le chap. 61 du statut de 1910 qui doit entrer en vigueur 
I(; 1er septembre prochain aura pour effet de ne pas nous 
laisser sur un pied d’infériorité avec nos concurrents des 
Etats-Unis et d’Australie déjà munis d’une législation pro­
tectrice et équitable de ce genre.

Nous devons ajouter une mention spéciale du statut 
ayant pour objet de faciliter le recouvrement des réclama­
tions contre 1’Intercolonial pour toutes les causes en-des­
sous de $200 qui, à l’avenir, pourront faire l’objet de pour­
suites directes contre le conseil d’administration dos che­
mins de fer du gouvernement devant les tribunaux ordi­
naires comme entre particuliers, sans tpi on soit astreint 
aux formalités ordinaires de la pétition de droit (9-10 Ed. 
VII, ch. 26, sanctionné le 4 mai 1910).

Notre nouveau statut sur les assurances 9-10 Ed. VII, 
cli. 62, a été adopté en tenant compte de nos représenta­
tions à ce sujet.

Quant à la règlementation de la juste concurrence en 
matière commerciale, nous devons constater le principe 
nouveau de révocation de brevets qui a pour objet de proté­
ger certaines branches d’industrie dont notre Chambre a 
eu à recevoir des plaintes entre autres circonstances, le 23 
janvier 1907; cotte nouvelle disposition—la section 22 du 
chap. 9 du statut 9-10 Ed. VII—se lit comme suit:—

“Au cas où le propriétaire ou le détenteur d’un brevet 
délivré sous l’autorité de la “Loi des brevets” utilise les 
droits et privilèges exclusifs dont il a le contrôle comme 
propriétaire ou détenteur, de façon à restreindre injuste­
ment les facilités de transport, de production, de fabrica­
tion, de fourniture, d’emmagasinage ou de négoce de tout 
article pouvant faire l’objet d’une industrie ou d’un com­
merce, ou de façon à restreindre ou à léser l’industrie ou 
le commerce de tout article de ce genre, ou de façon à em­

pêcher, limiter ou diminuer injustement la fabrication ou 
la production de tout article de ce genre, ou en majorer in­
justement le prix, ou empêcher ou diminuer injustement 
la concurrence dans la production, la fabrication, l’achat, 
l’échange, la vente, le transport, l’emmagasinage ou la four­
niture de tout article, le dit brevet sera passible de révoca­
tion. Et si une commission fait rapport qu’un brevet a été 
utilisé en la manière susdite, le ministre de la Justice peut 
en informer la cour de l'Echiquier du Canada ot demander 
un jugement révoquant le dit brevet, et la cour aura alors 
juridiction pour entendre et décider la cause et pour rendre 
un jugement révoquant le brevet ou tout autre jugement 
ressortant des témoignages entendus en cour.

En outre de cette sanction, la faculté d’abaisser les droits 
de douane pour obtenir une concurrence raisonnable est 
maintenue par la section 21 du même statut—qui en cela 
ne fait que remplacer l’art. 12 du Tarif des Douanes 1907.

Les anciennes pénalités de $1,000 par jour continuent 
à subsister après l’expiration des 10 jours qui suivent la 
publication dans la Gazette du Canada d’un rapport de la 
commission spéciale créée dans chaque cas de prétendue 
coalition commerciale qui aurait déclaré la concurrence 
indûment restreinte par suite de l’existence d’aucune en­
tente ou combinaison jugée injuste.

Les projets de loi tendant à créer des sociétés coopéra­
tives ont été rejetés ainsi que les projets cherchant à im­
poser une règlementation arbitraire des heures de travail 
dans l’industrie.

Législation Provinciale.
La bonne volonté déjà si manifestement exprimée de 

sir Lorner Gouin à l’égard de l’œuvre de l’Ecole de3 Hautes 
Etudes Commerciales de Montréal, à laquelle la Chambre 
attache une si grande importance, s’est traduite par l’oc­
troi d’une garantie du gouvernement pour toute avance 
qui serait faite pour $100,000 à ajouter au demi-million 
déjà susceptible d’etre garanti à la corporation de cette 
école.

De plus, le gouvernement porte à $50,000 le subside an­
nuel de $30,000 antérieurement accordé à la corporation 
de cette école.

En outre de l’augmentation du subside à l’Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales de Montréal et de l’appui 
financier donné pour la création d’un enseignement fores­
tier dans notre province, des amendements importants à la 
loi des licences ont été apportés comprenant entre autres, 
une disposition ayant pour objet de protéger les épiciers li­
cenciés contre la concurrence de certains brasseurs dan3 le 
colportage de la bière à domicile.—La nouvelle disposition 
est conçue dans les tenues suivants :—

“Dans les limites de Québec, Montréal et Trois-Rivières, 
“il est défendu à tout embouteilleur de vendre à d’autres 
“qu’à des personnes munies de licences pour la vente des 
“J iqueurs enivrantes.”



LA CHAMBRE DE COMMERCE 1)U DISTRICT DE MONTRÉAL 7 l

(Art. 904 des Statuts Refondus de Québec1, 1909, para­
graphe 17, à la fin).

“Art. 17.—Un “embouteilleur” est celui qui embouteille 
“ou met en futailles les liqueurs fermentées connues sous 
“le nom de bière, ale, porter et stout, les vend, et les livre 
“chez lui, ou chez l’acheteur, dans les limites de toute mu­
nicipalité pour laquelle il a une licence, soit en bouteilles, 
“en quantité d’au moins une douzaine de bouteilles à la 
“fois, ne contenant pas moins d’une chopine, mesure impé­
riale, chacune, soit en futailles, en quantité non moindre 
“que deux gallons, mesure impériale, à la fois; mais toute 
“personne, ou le patron de toute personne, qui fait le com­
merce de vendre et de délivrer des liqueurs fermentées 
“avec une voiture ou une charrette de brasseur, est, pour 
“les tins de cotte section, considérée comme un embouteil- 
“leur, soit qu’il embouteille lui-même ces liqueurs fermen- 
“tées, soit qu’il les achète d’autrui déjà embouteillées, soit 
“qu’il les vende à commission.”

L'administration de la justice.

Pour remédier à l’encombrement inévitable des rôles 
dans nos cours de justice dans notre métropole, le gouver­
nement fédéral a voté les $21,000 requis pour le traitement 
de trois juges additionnels en Cour Supérieure, et de son 
(‘ôté, la Législature qui, par la Constitution de 1807, a le 
pouvoir exclusif de créer les tribunaux et de fixer le nombre 
des juges, mais sans avoir le pouvoir de les nommer, a dou­
blé le chiffre des juges de la Cour de Circuit, sauf à atten­
dre la prochaine session fédérale pour qu’on espère y voir 
voter le salaire de trois collègues à nommer à la Cour de 
Circuit du District de Montréal comme collaborateurs de 
MM. Calixte Lebœuf, J. D. Purcell et Achille Dorion.

Toute une série de détails techniques de procédures ont 
été adoptés par la Législature pour rendre l’administration 
de la justice plus expéditive, notamment en Cour de Cir­
cuit.

Nous pourrons citer, entre autres détails pratiques, la 
disposition qui permettra à l’avenir d’interroger, sur ses 
biens et créances, un débiteur condamné aussitôt que le 
jugement sera devenu exécutoire, c’est-à-dire dans la plu­
part des affaires commerciales aussitôt après l’expiration 
des huit jours qui suivent le jugement, tandis que dans les 
affaires ordinaires non sommaires parmi lesquelles se trou­
vent généralement des actions en dommages causés par un 
délit ou quasi-délit, île délai, pour l’exécution dos jugements 
est de 15 jours. Il ne sera plus nécessaire à l’avenir, avant 
de faire émettre un mbpœna de ce genre, de s’imposer au 
préalable les déboursés de timbres et d’huissiers pour faire 
constater que les meubles saisissables du débiteur condamné 
sont insuffisants pour acquitter tout le jugement en prin­
cipal, intérêt et frais.

SEANCE DU CONSEIL DU 11 MAI 1910.

Présidence de M. O. S. Perrault, président.
Etaient aussi présents: MM. Fred. C. Larivière, 1er vice- 

président; Armand Chaput, 2ème vice-président; G. Boi­
vin, W. U. Boivin, C. 1T. Catelli, bon. Alph. Desjardins, 
A. IL Hardy. Ludger Gravel, Joseph Fortier, D. Masson, 
L. J. Loranger, Isaïe Préfontaine, A. Dumont, Ad. Fortier, 
J. A. Berudrv, A. N. T. Chamberland, 1). Mercure, major 
Ths. Tfethrington, ex-président de la Chambre de Com­
merce de Québec, et F. Bourbonnière, secrétaire.

Courrier. — Un accusé de réception de Thon. Sir Wilfrid 
Laurier, Premier Ministre du Canada, quant aux rapports 
adoptés par notre Chambre, à rassemblée générale du 4 
mai courant.

Un accusé de réception de Thon. Chs. Murphy, Secrétaire 
d’Etat du Canada, quant à la résolution de condoléances 
adoptée par notre Chambre, à son assemblée générale sjhî- 
eiale du 9 mai courant, à l’occasion du décès de Sa Majesté 
Edouard VII.

Un accusé de réception du Ministre de la Justice, trans­
mis par M. Newcombe, sous-ministre, quant au rapport du 
4 mai sur l’insaisissabilité des employés fédéraux.

Un accusé de réception de l’hon. Sir Lomer Gotiin, Pre­
mier Ministre et Procureur-Général de cette province, 
quant à notre rapport du 4 mai, appuyant Je principe d‘un 
amendement proposé dans le bill No 1(59 de l’Assemblée 
législative, ayant pour objet de rendre saisissable une par­
tie de la valeur des services rendus par un mari ou un 
autre allié, sans mention de rémunération.

Projet d'une exposition d*aviation à Montréal. — Lec­
ture est donnée d’un rapport du Comité de tous les prési­
dents, recommandant au Conseil de Ville, à nos grandes 
compagnies de transport et au commerce, de donner leur 
appui aux promoteurs de ce projet, suivant la teneur pu­
bliée à notre journal de mai courant.

Sur proposition de M. Damase Masson, secondée par M. 
Guillaume Boivin, ce rapport est adopté à l’unanimité, et 
il est décidé que copie en soit transmise à qui de droit.

Nos relations commerciales avec les Etats-Unis. — M. 
Armand Chaput, en présence de la campagne de presse 
poursuivie aux Etats-Unis pour obtenir du Canada un tarif 
de réciprocité illimitée, croit devoir signaler à ses collègues 
(lu Conseil, l’opportunité de se déclarer absolument opposé 
à toute telle orientation commerciale, comme de nature à 
entraîner les conséquences les plus désastreuses pour notre 
industrie. M. Catelli approuve fortement cette opinion en 
faisant valoir les arguments à l'appui de cette manière de 
voir.

Sur proposition de ces messieurs, la question, après 
échange de vues avec M. Guillaume Boivin, l’hon. Alph.
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; > jar jin*, i t A. Il Hardy, e*l référé* au Comité de là»
, it) »ii. H) v adjoignant to u* Ica préiidcnta dea commis*
-:»»n- jn'riiiaocntef do lu Chambre.

*

/,, raccordement ( f l-Tronc-Pacifigut at«< noin 
ii/lr. Sur proposition de M. t II Catelli, *e/'ond»re par 
M j ». M ns son, <at adoptée .» l'unanimité ! » résolution rela- 
t«*- ,» une autre page de notre journal de mai courant.

!,( président, qui avait fait de cette question une mention 
-jM i mie, le jour de mou élection, lors «le la dernière imcdi* 
M/e annuelle, w* déclare heureux (1 entendre traiter cette 
imjs»rtant<* question. Il considère que la construction d un 
. mhrurn bernent reliant la ligm* principale du Orand-Trone- 
I ■ M n mm
ta!»- jMuir l’avenir d«* mitre j*»rt et de notre commerce, et 
<oii-équemment, intéresse toute Lu province. Il croit que 
» V-t le devoir du gouvernement provincial de donner toute 
l’ai le jHissilde à la réalisation immédiate de ce projet, que 
la Chambre de Commerce de .Montréal a toujours favorisé.

La Chambre décide que copie de la résolution adoptée 
Mut transmise à qui de droit.

Les traverses à niveau des chemins di fer dans notre 
cille. Mtre L. J. I/oranger, C. R.f aviseur légal de notre 
( hamluv, fait rapport de la mission qui lui avait été con­
té’• par ses collègues du Conseil de les représenter devant 
l’Assemblée législative. Il relate que les vues de notre 
( liamiire ont été présentées par lui, devant le Comité des 
lolls privés, et reçues favorablement, h ce point que défense 
y a été fuite d’une manière générale au U. T. R. de créer de 
nouvelles traverses à niveau, sur toutes les rues autres que 
les rues du Havre et d’Iberville, et encore, quant ù ces der­
nières, sauf vérification par la Commission des Utilités 
publiques, tie la difficulté d’établir des voies, soit élevées, 
M>it souterraines.

Les règlements municipau.r Nos ,399 rl 104 concernant 
1rs tares et permis. .— M. Adélard Fortier demande au 
Conseil de vouloir bien examiner ees règlements. Cette 
question, sur motion de M. Armand Chaput, est référée 
pour étude au Comité des Affaires municipales, auquel se- 
ront invités M. Adélard Fortier ainsi que M. J, A. Beau- 
dry. après que M. Fortier aura communiqué un sommaire 
écrit de ses observations i\ ce sujet.

Et la séance est levée.

SEAJTCE DU CONSEIL, LE MERCREDI, 18 MAI 1910.

Sous la Présidence de M. Ovila S. Perrault, President.

Etaient aussi présents: — MM. Frod. C. Larivière, 1er 
vice-président; Armand Chaput, 2ème vice-président; 
l’hon Alph. Desjardins, C. P., G. Boivin, C. H. Catelli,

\V\ C. Boivin, A N Brexhur, A. A Granger, A H. Hardy, 
D Ma/eon, L. .L A Surveyor. J. T. Armand, D. Mercure. 
Oct. l/ inay, Adèlar l Fortier et F. Bourbonnière, Becré- 
taire.

Lj rapport <b* la dernière séance du eonæil est lu et
adopté.

fourrier, in /muré d«* ré* option de ilion. Sir Lomer 
Couin. premier ministre d** la Province de Québec, quant 
a la résolution de notre Chambre adoptée le 12 mai alors 
courant, au sujet du raccordement du G. T. P. avec 
Montréal ;

( n autre act uré il* réce ption du Département des Che­
mins dt* Fer et Canaux, quant à la résolution adoptin' par 
notre (’hambre le P> mai alors courant sur le mémo sujet;

I n autre att itré de réception du ministère de la Marine 
et d«*s Pécheri»‘s du Canada, quant A la résolution de notre 
< hanibre relativement ii l'opportunité de l’établissement 
de moyens de communications téléphonique* et autre*, 
entre Tndousac et 1*Isi* Verte, transmis par M. G. J. Des­
bu rats, sous-ministre.

Un autre accusé de réception par M. A. M. Beauparlnnt, 
député de* St-Hvueiutho à la Chambre d<* Commune* du 
Canada, exprimant sa satisfaction de? la résolution de notre 
Chambre approuvant le bill No 175, présenté par lui à la 
dernière session, concernant l’obligation pour les fonction­
naires* fédéraux de payer leurs dettes;

Un accusé de réception de M. Dunnan McDonald, re­
in» rciant la Chambre pour l'encouragement offert par sa 
résolution concernant le projet de recevoir le* aviateurs 
pendant un/' semaine, à Montréal.

Un ensemble de demandes d’informations <îe différents 
pays d’UurojK', dont mention sera faite dans les différents 
journaux de la ville.

La Réciprocité Commerciale avec les Etats-Unis.—Lec­
ture est donnée du rapport du comité de Législation à ce 
sujid, se déclarant fermement d’opinion que le mouvement 
de réciprocité qui se fait aux Etats-Unis ne devrait j*as 
être pris en considération par le gouvernement du Canada, 
parce qu’il compromettrait les perspectives de plus en plus 
favorables de l’établissement d’un système de préférence 
mutuelle avec les marchés anglais, qui nous sont plus 
avantageux, et qu’en outre les concessions dans lesquelles 
le Canada serait inévitablement entraîné, auraient pour 
conséquence de placer nos industries nationales et notre 
production agricole, en face d’une concurrence ruineuse 
sur notre propre marché, avec les produits industriels et 
agricoles du pays voisin. Aprèfc un exposé historique de 
ne** arrangements avec la République voisine, entre autres 
de notre traité de 1854, et des autres subséquents, par 
l’hon. Alph. Desjardins, président du comité do Législa­
tion, et diverses observations de MM. A. N. Brodeur et 
Guillaume Boivin, qui verraient toujours avec satisfaction 
l’ouverture de négociations d’entente commerciale de la
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nature dvun traité, k* rsjpp*»rt t«4 qu«* présenté, luivAtit U 
tereur publiée à notre journal de mut dernier, est *d pte 
«i l'un tin mi té, put proposit. ri de i’ll n M Alph I**jar 
dm#, frondé par M. (\ II. Catclli.

Congres alor» prochain des ('kambres dt Commerce d< U 
Province de Qurhtc 1* président de notre Chambre, M 
Ovila 8. V* rrault, umti tou* jm* collègue* du Conan! à 
a*titer à la deuxième réunion annuelle de U Fédération 
d»* (Miambre» de Commère* «le la Province, qui devait 
Unir î»*-?' séamv* aux blinda ut t\r notre Chambre, le# 25 et 
26 mai atom prochain. !/* Président compte que tou# le# 
membres de la ( h ambre de Commerce a’uniront aux ♦* 
délégué* choisis par elle, pour y prendre tout l’intérêt qui* 
mérite l'importance d«* matière# inscrite* à son program- 
11#*, comportant entre autres k># question# suivante* 
lo. la nécessité d uni loi île faillite uniforme pour toute 
la province; 2o. 1«* amendement# désirable# à no# loi# <le 
evasion# de bien* -quant aux sûn»té« collatéral**. et quant 
à la faculté de fair** vendre b** immeuble* de la faillite par 
le curateur, av*«c le* même# effet* que dan# le ca» de vente 
par décret par le shérif ; 3o. l'amélioration de noa route* 
rurale#; 4o. no# relation* interpnvincialaa—quant à la 
reconnaissance?, dan* tout le Canada, de* jugement# rendu* 
dans aucune do s»*# provincea, de Pauthenticité de* copie* 
dt* actes notarié*, passé» dan* notre Province, du double 
paiement de* impôt* d«# bien# d’une succession, etc.,—5o. 
le canal de la Baie Géorgienne; 60. la navigation d’hiver; 
7o. b* colis postaux ; 80. l’établissement d’un phare flottant 
à Ma Utile ; Do. 1 amélioration de neutre grande voie fluviale; 
lOo. b'8 maures susceptibles de rendre plus expéditive Ind- 
mili ist ration de la justice; etc., etc.

Le Président rappelle aux membres de la Chambre que le 
prochain dîner-causerie devait avoir lieu le noir du même 
jour, 25 mai alor» courant, au Bout-de-l’lle, et que le» 
membre# de la Chambre auraient l’honneur de compter, au 
milieu de leurs hôtes, U* délégué» dt* nos Chambres Sœur# 
de cette Province.

Et la séance est levée.

ASSEMBLEE GENERALE.

Stance du mercredi, 1er juin 1910, sous la présidence de 
M. Fred. C. Larivière, 1er vice-président, en l absence 

de M. O. S. Perrault, président.

Etaient aussi présents: — MM. Armand Chaput, 2èmc 
vice-président, G. Boivin, VV. U. Boivin, hon. Alph. Des­
jardin#, C. P., E. Blanchard, J. C. G. Contant, A. N. T. 
Chamberland, Joseph Fortier, J. B. Jodoiu, F. Lapointe, 
D. Masson, Alex. Machéras, Ant. Marchand, Isaïe Préfon­
taine, et F. Bourbonnière, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière assemblée générale est lu 
et adopté.

fVsrriff IV* secure 
mr, premier mimât n* 1 
mintUm tkw Ikousor#, du

( ’anada
!V* hou

>W Sir \Vôfr*d ]j 
Khon W Péterm 
Hd.ctl ("srUm*

tnmretrv du C< «ruiner**', ima que du re<* retmrv «te tlno L
P B redru r, mimatr S 1 M tr n» et b-* Pô. ber# « q . *v
A la résolution adopter j«ar m*tr* Cham br» k* 1* mai dernie*1 
•ur la réciprocité u'mrn«»r> isl* avec 1**» Etat*-Un,*

Remerciements 1* la Frdrntiutfi 1st 1 *> t •n^rrs >.n*r« 
notr Prormce (fnt lettre de la Fédération «K* Chambre * 
de (’ommerv* de la Ere»* mne d* Quel»* tran-mettant copie 
d'une ré*K>!utn«n tiloptiV le 26 mai item **r par h* déhgu** 
dr -. Chambrere-Sour» de ««*tt* province, rrm**r< :4111 , f ô* o- 
r* usinent le présidant et #♦* cullègut « <k mire Chambre* 
pour k* concoure donné à la fondation de ccttc organisai <*n 
p*n« 1 ant k* cour* de *a première année »k* fonctionnement, 
pi»ur PttiMge de se# salles, et» f««‘ri»!,tnt nette deuxième ré­
union anniHk\ et j*our b* attention* délicat** par !e*- 
quel*.# 1>? comité <1< reception île notre Chambre 11 su !**ur 
n*ndrt* d*** plu# agréable» le séjour de# oongnuaisti* dan* 
notre métropole.

hxt* nsion a sept j<tur$ du dflat pur prendre Ut raison 
du boit décharge sur les quais de notre tx>rt 1 n«- lettre 
«L* remerciement# d< M. I#*on Gagné, jr. et autres mar- 
(haml# de b«*i# d»* Montreal, n meri nnit la Chambre 11 
cialemejkt M. C. 11 Cat-1 1, président de not n* comité de* 
'1 ran*|»>rt», j*»nr l’appui donné à leur requête aupK** d»- 
(k)mmi*sain« du Havn* d»* M -ntréai pour Kobt* ntion d u.ie 
extension du délai reglementaire de cinq jour# {» »ur prendre 
livraison du Ixus déchargé «ur l*s quai# et informant notre 
( luimbre qu’il* ont eu la satisfaction de voir t e délai de oinq 
jour* étendu a #i*pt jours, tout en entretenant k» dtsir et 
l’espoir de lo voir compléter plu# tunl, au*-ib‘*t qu». k* 
grand# travaux actuellement en voie de #*• réaliser auront 
été complétés.

Une lettre dt?» organisateurs d’un prochain congre# du 
Froid à êtn- U*nu à Vienne, du (i au 11 octobre 1910, signa­
lant à notre Chambre U* détail# du programme de cette 
deuxième Exposition Internationale du gt*im».

Un accusé do réception du Greffier de la Cité quant A 
la résolution adoptée par notr»’ ( humbre le 6 mai dernier, 
au sujet d’une exposition d’aviation à Montréal.

I ne lettre de» Cinnimissaires de la Cité communiquant à 
notre Chambre des renseignements sur l’administration des 
marchés et les vue» de M. Biron, surintendant de ce dépar­
tement, à oe sujet.

Une série de demandes d’informations et d’offres de w*r- 
vices de diverses parties des Etats-Unis, auxquelles Le secré­
taire est chargé de répondre.

Dollard des Ormeaux et le 250ièmc anniversaire de son 
fait d armes au Long S&ult.—Une circulaire des organisa­
teurs de cette fêb, c- l’honneur de# héros qui, en 1660, ont
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«oui t é notre vil U- rMHXAntf, flot ni invitant k déposer une 
< • nor ur finir»! naturel! * a i p ed d** îa *l*tm <)« Mai*

pu
: * ! t» cm*jri4*t*ïice,

( ■

aident iii* lu ( 1mmhr* a »< *pj w*w é à ce dotibb* déair.
f fi«* U. du ( *•,*»•»•;' • !<•« \rt 'î M turc- r#* *

tant b * membre* <111 Conseil à mounter à m prochaine distrj* 
<»iif***n il» prix qui doit a. »jr lieu au Monument \at *»md. 
b* j* udi, U juin «ourant, rt priant la Chambre de *v faire 
n p * enter. La Chambre charge d» or* mandat officier* 
a\»*r jh»uvoir d«* /adjoindre.

• t primant le désir do r**ci,vaif lt journal <b i 
I /a t hambre accèd volentîen ,» cotti demindi

I in* lettre d» la Chambre <1* Commerce d'Alger expn- 
m ou t b* désir il échanger bur ravue av«*c m»tn* journal. J ai 
( hambre y acquit***»' également.

Itevut >/< s travaux faits depuis la dernièrt </.*<< mbit - ge­
nerale. L* président de la jM'aiico fait un compte-rerulu 
sommaire il*** travaux du Conseil pendant b moi»» é cou U*, 
fi<itant entre autres, la résolution adoptée au sujet du mou­
vement qui h* fait actuellement aux Etatn-Unia en faveur 
b* la réi iproi ité eom rue roi a le avec notre paya et b* su ccès du 

Congrès des Chambrn-KSœum de <<*tte province, tenu a 
Montréal b»» 25 et 20 mai dernier.

I/* président de la avance fit une revue générale d»*s quea- 
Iions débattues et d*w aoluti-ms qui leur ont été donnée, 
constatant que l’honneur de la présidence de la Fédération 
u été décerné pour la deuxième fois à M. Isaïe Préfontaine, 
l’un des déléguée de notre Chambre.

Ce dernier ajoute qu il a été heureux de voir notre Cham­
bre figurer avec un hui*cés eu rapport avec son prestige et ü 
nu aucun doute qu’elle continuera à y prendre une part 
aussi honorable qu’utile pour tous, grâce au choix et à la 
valeur de ses délégués.

Remerciements à la Montreal Street Railway Co., et à 
M. A. Gaboury, surbitendant de celte Compagnie.—Sur 
proposition de M. 1 h Masson, secondée par M. Joseph For­
tier, un vote de remerciements est adopté â Cadrasse de la 
Montreal Street Ha il way Co. et à M. Gwboury, son aurin- 
tendant, jwnir la gracieuseté aux* laquelle ils ont mis des 
voitures spéciales à l’usage de nos souscripteurs à notre 
dernier dîner-causerie du 25 mai courant au Bout-de-1’1 U\ 
«*t il c*t décidé que copie de cette résolution soit transmise 
à (pii de droit.

Admission de nouveaux membres.—Sont ensuite admis**, 
après suspension de tous règlements d’affichage préalable, 
et sur présentation spéciale du Conseil, les personnes sui- 
\antes:—savoir:—AIM. ,1. Gareau, manufacturier, présenté 
par M. Adélard Fortier, Jos. Iï. E. Pellerin, négociant en 
gros, présenté (par M. Jos. A. Labrecque, et L. A. Cusson,

pi»*- *' >■ {*?♦ j. » * M Y rtuîw! B-'Urhon*
mère

I ]>»umriuent an ]rr mercredi de prnchiim» Sur
m*»t<• <s M I» M« . -n, ••«- y,.lT \t .Lr-i-ph Fon*wr,
1 j&fy*«rribh!W mrt ensuite ajourné au pnemier mercmL du
moi* prochain.

SEANCE DU CONSEIL. LE MERCREDI 8 JUIN 1910

S am i’a jmsidence de M O, S. R rrault, t*ren*ient

Etait nt iiiomi prêtent* MM G B > \ n. \V C Boivin, 
f li < It# Jos. Forth N H Ils ï . h M mm J

N Lnîirtof, »-t j»* Six rétasre.
t "l't/ott ni tt/uu tuent . <rfti néant MM AI» lard

I f '*r. \ < I htumnt, J C (La-- *n, Ant Man lufol.
t ouvrier ; Rcn Taux de VIntercolonial pour le Trans­

port d> < Mon handi«< s vent le Provinces Maritimes. Cm* 
Miimunuatofli du ltéjKtrteuiont des chemin* de ft-r **t 

< aimux expliquant que lu r/xs-ntc augmentation à.ce '<uj«*t 
avait etc jugi‘1» nét^i’ssaire jxmjt le*1 mettre en rajqs»rt hv»v 
ii’iix d**H autres compagnies voiturières fai-;mt le transfiort 
|»nr eau.

I>e privilege ties bailleurs sur les meubles vendus à cré­
dit ai u locataires. Cm* b*ttre de M. Antoine Maivliaml 
demandant a la < hambre «le remettre .* Létude le statut 
provincial de 1SUH sur les privilèg»** des bailleur* -Mir b- 
meubb*s en la jM»ss»*s»hii>n des ioeaüiirus dont la Cluunbre 
s e ta i t plainte a diiernt* reprises, notamment dans un rafe 
port a» 1»»j»t«* en janvier 1ÎMHÏ <*t suggérant, comme amende 
merits équitables, l’obligation pour les tiers «pii préten* 
<h nî proprietaires, de donner leur avis -*»us serment et ftV(*c 
indi» ation du montant auquel jxait s** réduire leur balance 
de jo . d *H*) m t i*t les conditions d<*s vcr*(»im*nts restant à 
it h *;r Iteférée au comité de législation.

L établissent*ait d un*' cale-sèche dans le port de Montréal.
M. W. I . Boivin constate avec- plaisir que lew autorité» 

fédérales sont en voie de doter notre jM»rt de cette améliora­
tion depuis si longtemps déwirée jmr notre Chambre, ot il 
invite ses collègues à transmettre l’expression de leur satin- 
faction à l’hon. ministre de la Marine et des Pêcheries.

M. t . H. ( atelli est heureux de le seconder en ajoutant 
(pie le choix du site projeté pour cette oalc-sèche répond 
preciséduent aux vieux formulés à maintes ropris»*s j>ar 
notre Chambre ot que le plan d’une cale-sèche flottante est 
de nature à rendre les plus grands services. Nous aurons 
de plus 1 avantage de voir une compagnie puissante (The 
Dominion Steel Co., au capital de $2,000,000) établir là 
ses usine* qui seront en état de pourvoir non seulement à 
la réparation, mais aussi à la construction de navires qui 
figurent parmi les plus importantes de la marine.

8ur proposition de M. W. U. Boivin, est alors adoptée à 
l’iimmimité la résolution suivante:—
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MU Chambr«* «le (V•m mer<¥* de M ntréa! a apprt*
avec t«*til ^Hïp «|f piaurtr que 4m r ntmta *»«ot ma nier.%u*
à te préparer p» mr la wmUx* lH*tï d*(une ivaiesAérlie à
M ait ré»!. H que le G«>u v f • rnetn int du Can a 1a. et tout
parte till#*mrn«*nt le tm. «le la M * - m*. Fhon U P
Hr *b Kf, I à no* félicitât«on* puur avoir mené à
lionne fin i e pmyA auq uel la p«»jfiulati «n
nuit mi pmfomHnvdit"

Ia fermeture de b n ne heure de* débité licem is* 
i prrmi**v«n «lu Consul, M Adolard 1 rto-r «lèrlar» $tr«- 

davi* (jo'nj préieocv de U nouvelle lai provincial* fw>ur- 
' ‘.'nut à nette question, «lu mmn* à compter du 1er mat 
1*11. i! lie* ««fait pa* opportun j*»ur 1'autorit*- civique «It* 
n«#tre % iMo de procéder <i l’ad*ptuin d un r*ylatiw*nt a»M - 
ti nn« Hofr-«• ,i \ >*m;t«* « î»jo, tr .1- VTa \f
i «paie* ««t «1*» E-gi dation.

/.< prochain l\* Pongees lut*rnulwtutl d** Chambre*
1 mtn>r<> . t nu a Isoidres, > 2 1, 22 ft 23 lute

rant.
Sur |>Pi|**«ti<ui «i»' M (’. II * aUiMi, par M 1*

Mu**on, **?t adoptee la ré*>lution auivante
“Cette Chambre, avant été invitée h pat tu if* r au 

“prnt'lMun i'*mgr*"t international !«-- Chambre* «l«* C««m- 
“merce à être tenu à I* «mires, ]<* 21. 22 et 2.1 juin courant, 
“décide de donner *<»n adhésion a <i* congrès et choisit pour 

délégués: MM. Ovila S Perrault, Président d« la 
“Chambre, L. K. G«‘offrioii, Commis-aire «lu l'**rt «!♦* Mont- 
“p*ul et ex-préaideut de notre Chambre, et M Thomas 
"Côté, de la Conxmiicbm de? Exp-tion* du Cumula."

îm* Président d«* ia Chambre remercie •*** collègue? <)«> «. 
Krand honneur et déclare qu’il tachera «l’y représenter 
dignement la Chambre et les intérêt* du « onmieree «b» notre 
paya.

Résolution pour lu signature de$ chèques en Vnbsent »• 
dn Président. — Sur prop«**ition de M I >&inasc Ma «son, 
secondée par M. Joseph Fortier, IL EST RESOLU à l’u- 
nanimité que le Conseil de cette Chambre autorise M Fred. 
(\ I>arivière, 1er Vice-Président, à signer tous cheques et 
documenta, au nom de la Chambre, en l’absence de non pré­
sident, M. Ovila S. Perrault, pendant le eouni de son 
voyage en Europe.

Et la séance est levée.

RAPPORT SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL. 
LE MERCREDI, 15 JUIN 1910

Sous la présidence de M. Fred. C. I Arid ère, 1er Vice-Pré- 
aident, m l’absence de M. O. S. Perrault, Président.

Etaient aussi présents:—MM. G. Boivin, W. U. Boivin, 
A. H. Hardy, Ludger Gravel, I). Masson, L. J. A. Sur- 
veyer et le Secrétaire.

Etait aussi présent:—U. Adélard Fortier, membre de la 
Chambre.

rn ar%. %* 4# fferpt «4« n- n.ai«v -U ta II 
it- 'rtc* Unmmm par M « Stan'- ’ *

M

tmo
luxer** « 
ls Surfit

■«'♦-«. à i A «Mille M* .4
b*moit «i (»*t de la Ugialature de Qvadlw A
rn trr antre*, le mmiveau Matut 0 l»i» Fbl VU. ch fil
au tranaport j»ar * « i . .4 éM m*» m mft 1 11 m fil 4 T% *4 h «a attirant
dui vieil présenté par n'>tr«* < hambrr ««t rtnbW t «ar 1
unère réunion «le 1 1 • «
ce)lie province, le « lia|« U qui, pn«r faciliter le> ms
nu nt d«* m lamat t«m* contre {’Inntftoloaiâf m*, 1 f
$200, iM-rmet d'a*signer le i •>«»*♦ ; 1 dadmtniitiratio
cbeitiina de fer du Canada, « M* ■n «i* vaut eut pf* f 1

gueur b* 1er irptaiHirv prochain, (a l«u mur le* (««aLtion* 
commerciale* routnuint une mm< tion nouvelle contre le** 
fiortimn de breveta dont il ^rait fait abti*, en »«*• m «-mirant 
de révocation.

En fait de loin j»r«»vin« taies, on c< «natale l’amendement a 
la loi *li? licences pr««t**g*,ajnt h** épicier* lu **n« m*" «’»*utr«* 1 a 
concurrence qui était fart»- par certain* braaseur*, suivant 
b- vieux formulé* par notre Chambfv, la !•> <«hhg*»ant 
toute* !♦** compagnie* À mettre en français «< «n anglu -, 
tous les contrats et documents de billots de pacager*, 
lettres ti«* voitures et connaimmcmeotu, («etu* loi d«*vant «*11- 
trer en vigueur le 1er janvier 1911) et la loi de* vent« * d« 
maga*in* en bloc ««liligeant t«»ut vendeur à «burner <1 -.ui 
acheteur une li*te a-"«*nnent4*- «b* «»«‘«» crciiru 1er*

Condoléances a la ( te du 4*JIerakl" et aiu familles des 
victimes éprouve * pir suit» de la < atastr<<phe de l'effondre 
ment de l'édifice d> cette comptignie. Sur promotion «{«• 
M 1*. Maemon, s«v-oiidée f»ar M. Guiliaum* ll«»ivin, une r«- 

ilution de condoléance* «»*t adoptix*, exprimant tout»-* !«-* 
sympatiiie* de la Chambre aux I>irecteur* du “Herald" et 
aux parents dis victimes de ce tragique aciûdent dan* le 
grand malheur qu’il* viennent d'éprouver.

Ajournement :—Sur proportion d«- M. I). Masson, *«•- 
cvm/lée par M. Guillaume Boivin, le Conseil ajourne se* 
séances au 1 I septembre prochain.

MM. JOSEPH CONTANT et A. J. de BRAY.
l>eux des membret* du bureau de direction <b* l’Ecole des 

Hautes Etudes Commerciales d<* Montréal, M. Joseph Con­
tant, l’un de nos ex-president*, Doyen de la Faculté de 
Pharmacie de laival a Montréal, ancien commissaire du 
Port, e«t M. A. J. de B ray, le directeur de l'Ecole des Hau­
te» Etudes Commerciales de Montréal partent le 22 juin 
courant pour l’Europe par le “Royal Edward” dans l’inté­
rêt de cette institution. Nous leur souhaitons le plus entier 
succès dans l’accomplissement de leur mission.



f \ < If AHHUK UK COHUKUi K M I*!*ritK'rT l*r MOSTHftU#

U TRAtfSpuKT PA ft KAt DL8 MAECHAEDItLH

/ » * p i* i «mi î it# §m mêm i i
f# Ur wptrmkr# prurkm*

Oil* It* n*i<#r*y**m*ti n‘« p*. «JVffH rétomeUi Bh
• sppiopi#* imtiMtimt «1 i*w. tin « ■ iNEMfron <b* ,
flKPttt „ énn4^émni 0«‘* mu ft h a f#t] i«v « m trrin «l’un
«’otitrat paw*» mAul I ««ink ffj i ijfHt*nf 4c <• <*niut n lo
M .ii*f4 VII, «fa. fil

7 tire rrtume.

1 l <M |»r« -M’Iltr jW'U? rtf* * it#* *»*)# tltfl / ; f,i
1 r*iti»fnir1 <//1 f«<ifrA«ïf!dûtes finir mu.

l ntrr prt inttoni.

•* • I <U sa pf é*« ill# hw, â fft<*4lt* q»e |r «otite I If llVlIg* 
wn«* inter!!rotation différent** :

it) “man bandiw ** < ompicnd !<** «'ffet#, «îcnrà**, mar-
• * •* * «4 art. >** d«* t<iit« i**»jm*h » qnekxmqm . in ai** n*
< «’tttprotid j«»* Ut* animaux «tir pwd , < f S H I* rb. 1 to, 
l#o < *>n« * ruant ! « xjgMuiitioii <iu tW*tad »ur |>m«I V«*ir au**»» 
I** ( ««li* Cri tinn«d «punit au ttiaji«!••« Indium*, S If ( . 
1906, <b, | MÏ, motion* '» 11 it 5 If»;

b) “lirtVir»'*' * « «ft »!»r*ii«l toute «>q**« e «li* bâtiment* <*n- 
ph»)é# a la navigation «M «pii n«* «<»itt p*i* mu* par «b* rtww•«, 

f) “port signifie un Hxlroit mi d*** am «rev peuvent
• in Imrgi i mi recevoir de* cargaiMou*.

.1 jijil\(dlion à In navigation ocmniqw ft au cabotage.

3 Lu présente 1m supplique aux navin* qui fnui*p««r- 
ti'iit <1v\U* «rua j»**rt du Camilla à tout autre port * I it 
Camula, <ut «l'un port du Canada à tout port en dehor-* du 
Canada, < t mix mareliandiHs transportée» par «e.» navire», 
ou r«x,uie* pour être traii.-'jiorhV* par ce* navire*. Cf. S. If. 
C., IllOC, cli. 113,«. 903.

Cf. art. 1071 C. C. B. C.

(’lalinen pruhibem (tuns h nmnainnernent.

I. Uiraqu’un connaic^jnent ou diKinneiit aomblahle 
éniMimrant !«** inamluuulifujH contient une dauae une « on- 
vent ion ou une stipulation en vertu de huiuelle—

a) le propriétaire, l'afFréteur, le capitaine ou l’agent 
d un navire, ou h1 navire lui-même est relevé d«* r«*spon*a- 
hilite ]H»ur p«»rU* île marchandise* ou donunages résultant 
de négligence, «le faute ou de manquement dans le eharge- 
nieiit, l*arrimag«', la garde, lecmin ou la'livraison des mar- 
ehandisw reyiw» par eux ou quelqu’un deux pour être 
trans|)ortéefl dans ou par le navire; ou

b) quehju une dos obligations «lu propriétaire ou de 
1 affréteur d’un navire d’exercer une diligence raisonnable 
pour étjnijw, garnir d’hommes et approvisionner convena­
blement le navire, le mettre et tonir en état de prendre mer,

«* * frt c irffkiiiw «t
'«A i ifip 4ifi* ttnti*
Aim *hti *o *■<’')>«?*«r t#Aif |pa
m*ff$*>*&, c**i 4# •pï#’k$iM- wt*-
iiit *’î-i «f UifAp u
kpiUio#, «Im olncttrm, m

«liiiHfïij*» *, aUMivim ou é'luklé«,,i«» ; « «n < eitnffUtoti
‘a **?iptil* ,*a\ «4Kt *"», R’iil»*», «Miii* râleur Ht «le fini

*4- ‘ «|o«* ««'** * ma *t,politi.ffi fut
*■«*■ élit <"ht anuvm mn% not^m «Inq*wilem* «|r ki ho.

1/> ntuin fiprr «w fit ta prttf w(4 la 1 tltinn tant tonnai#*0* 
ment t'omprient*

* I " it <’**niiii(Mwtfiw*ot, ou loi urm nt fuh’dih- éntuné- 
rant h*» minhandi**»»», $4 ndatif au tranaport *b* marvhan 
!>*•*« d un emlroit du Canola a tout eiidMtt «*n ddbora «lu 

««find* «but l’on tenir utic < l#iu«e à l’« ffet «pie Je tranajeort 
»*>t «m Mini t> 1 tou Un h** «1 i*p*>«ttion* de la pnWnte loi, et a 
!#mjt«*» ]im exemption# «le r«a'q*>n*ithiiité v < ont n 11*•«, et toute 
stipulation ou nuivention tendant a éluder ou diminuer la 

MiqXem» d’une <s»ur «fuelconque du Carnwîa avant juri- 
dicU»»n au j»ort de chargement en ( anada rehaminent au 
«ormatiMsnient ou document, «k*t illégale, nulle, **»n* valeur 
et de nul e^ot.

( in de non rmpon*abtlttr du navire.

<i. I#»nu|ii«- h proprietaire d’un navire, tranapirtant de- 
Inen* mi uiarcluimlisc-s «le tout }»ort en Cumula, exerce une 
diligem«* rai#onind»!(‘ afin que #*m navir» ».»it, sou* tous h1# 
rajiports, en e*tat di* prendre lu mer, couvenuiihfuu-ut garni 
«rinunmes. «-quipé et approvisionné, ni le navire, ni 1«- pro­
priétaire, ni l’agent, ni l’affréteur ne >««»nt ni iu> doivent être 
t4*nu* responsable# des jN*rk-s ou dommages résultant «le 
fautes ou «*rr«*urs de la navigation ou de la manœuvre du 
navire, ou d’un défaut latent.

rertrs pour lesquelles le navire, le propriétaire, etc., ne sont 
jsis responsables.

Ni le navire, ni le propriétaire, ni l’affréteur, ni l’a- 
gent, ni le capitaine ne sont responsables de pertes résul­
tant de 1 incendie, des périls de la mer ou autres eaux navi­
gables, des cas de force majeure ou actes des ennemis pu­
blic, de* vices inhérent*, de la qualité ou du défaut dos 
marchandises transportées, de 1 insuffisance de l’ompaque- 
tage «le ces marchandises ou de leur saisie en vertu de pro­
cédure* légales, ou de tout acte ou ami: on de 1’expéditeur 
ou du propriétaire des marchandises, de son agent ou repré­
sentant, ou de sauvetage ou de tentative de sauvetage de la 
vie ou des biens en mer, ou de toute déviation de route 
dans le but de rendre ces services, ou de toute autre dévia-
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* % f ri» 11 r*, m !# pripnHjAitv, ft t Vê-ÊféêtMt, fin It
4tMiain## tis t'igctit iw *»nt 4# I» prU* 4#*#

bandllüi rn <k* 4<*nm*g** *? rapportant. f»our no*
, ij, if f ü* 4#* tiiui 4r « mt d*d?*r# par <»»ii*if a mom* qu une 
. ,4 » tir plu» &!#'’» tV n*ai;t t -té dé* infér <m c**nn* *k<M*ft»*'nt «ai 
. at> pi<a«« d'expédition, m fa lâ j»rru* «*« <!♦** «b«t»m«g *

rm^ur lit nature «ai ia lakur dt o«»» maw4M*ttdit*# o *t él»* 
fit'(M«ananl dl* hwré«* jutr i*ffXjiéfIit*tt*r à mom# qua oKtt 
- , . ^ >n n’mt été fait*’ par iiudviftAnce <»u i*rr«* «r
!•» «hVlaralkm faite j«tr ^expéditeur, <juaiU à la nature H 
.i ki voietlf de* timfelumds»** •«, n «**t po# ceftnée lier le navire»

propriétaire, 1 ’Affrétéer, k* < apitomc «su 1 assoit in être
• iHinitm* à leur égard.

< f art. 2144 ( t B C 1*K» C 1 B. (’.

I,r ainmn»*t ruent doit être délivre a Ivipedtteur. — Con-

(enu.

'i 'l'**ut propriétaire*, affréteur, capita ini* ou agent d’un 
naviro uni tran-porte d«* marchandises «lait, aur demande, 
,1/.livrer à lYxi»éiiiteur de een marchandises un coronai#**- 
m«ut indiq» vt, entre autre»* elm***. !«•?* marque# néce#- 
si»in«* jK>tir IVentifirat ion, telle* que fournies par écrit par 
l*expéditcur, le nombre de colis ou de morceaux, nu la quan 
tit«'* ou le poids, selon le cas, et l*owire et l’état apparent* 
«le- marchandise* telle# que délivriez au dit propriétaire, 
affréteur, capitaine ou agent, ou reçut*» par lui ; «4 ce con­
naissement constitue une preuve prima fade que 1«* mar­
chandises y décrit»* ont été reçues. Cf. S. K. C., 100#ï, 
Hi. 11 H, Faction 4.

Voir l’article 2120 (’. C. B.

\(»tc. Ojiuh la province* «le Quétar, le <<»n liai renient 
«luit être imprimé en français et en anglais, fous peine
• l’une amende nVxeédant pas vingt piaatwn Fan* préjiulice
• l«* m-ourn pour dosumages par Unite compagnie de naviga­
tion, et <v, en vertu du nouveau statut provincial, 1 George 
Y, eli. 10, Minetionné le 1 juin courant et devant entrer en 
vigueur le 1er janvier 1911.

Cf. 2129 et 2130 C. C. B. C.

Livraison dans le cas de marchandises en bois.

10. l>nn.« le cas d’artides en bois, nonobstant tout ce
• Ine contient la oharUnpertie, le connaissement ou autre 
(Incur !<f d’exj>édition, le propriétaire, l’atTréteur, île capi­
taine «.„ -i*;»■_'« et du navire, <ai le navire lui-mémA, ne seront 
obligés de livrer au consignataire que 'es pièces ratios de 
lYxpéd'f. e.r et ne seront pas tenus responsables de Tinsiif- 
fisanoc d' mesurage; et tous mots insérés dans une charte- 
partie, nu connaissement ou autre document d'expédition

d ru du « *i 4ne

11 1 «ut {«rpricUirr, affréteur cspitAmc ou
d ur» navir« qui tfiiufwiftt de* umrt hAndoisw 4«h(, à l’arî.
'é» du natifr au |*ort au«|ucl d«'«* marrtyind.*»-• dcifciit être 
délivréw», donner sait* délii avi* tic cetti* arrivée sut rcm*.- 
gUAtaifÿ» ceuifonnérrmnt è la • <«uiuCM du |«*rt

/Viw/iPi d* t amende.

12. t|n>i oik|u«-, «*tant 1# propriétaire, raffréti»ur, k* cm 
pttainc ot» !’ag«’nt d’un navire

a) imw«re, «lan* un ismimiwMviteni mi dtauimcnt nkii-
blottie énumérant h** marchand ■•a*», une clause, 
(convention «»u stipulation «bVlarée illégale f*tr la 
préwnu* loi ; ou (*nf ligne ou exécute tin con- 
naisMAment ou d<M luimnt anmbwrc donnant titre 
aux march ami u* es et cont«*rmnt une claua»*, con­
vention ou stipuiation déclarée» illégale j»ar ki 
present»- !«»i, -ans incorporer verbatim un «sira* 
tcrcs bien visdjles «buis le «lit counaissoment «mi 
document similaire «bornant Utr«‘ aux imircbati- 
di>A,s, l'article 1 de la présente loi; ou

b) refuse «le délivrer à un expéditeur «l«* inarcliandistis
un c«*ntHiiscaulient ainsi que pr(4*crit par la pré- 
‘«*nt«* loi; ou

« ) refuse ou néglige «b* donner avis de l’arrivée «lu 
navire ainsi que prescrit par la présente loi, 

est passible d’tim* sumuide d’au plus mille dollars, ainsi que 
<1«‘* frais de la pou milite; et le navire peut être mis sous 
saisie «Ions t>»ut «listri<4 d«» l’Amirauté du Canada où le ua 
\ire est trouvé.

Disposition de l'amende.

(2) Cne pn»|K>rtion «le l'amende que la cour juge à 
propos d’imposer sous l’autorité de cet article «ainsi que 
tous les frais, sont payés à la personne ayant souffert des 
dommages, et l'autre partie appartient à Sa Majesté pour 
l'usage public du Canada.

i
Marchandises dangereuses. — Destruction, amende et dom­

mages.

13. Quiconque sciemment expédie (les m arc! îajid isos 
d'une nature inflammable, explosive ou dangereuse, sans 
avoir, antérieurement à l'expédition, fait une déclaration 
complète par écrit de leur nature à l’agent, au capitaine 
ou à la personne en charge du navire, ot en avoic.obtenu 
la permission, per écrit, est passible d'une amende de mille 
dollars.
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! i (/m laayrv^MUfci mkm* i ’ taftc vm 1’4/t- mf inn mail V. »i», •
♦if# <M1 iliUpiTlIWP « Ij>#*bé*s* Mkiifi r«r rfd t-w* <«-!

î agffnt, du < AftitâuiM1 «*ti 4# mi <ti chargr «lu r um
fn tmil tamp» Mint . »r livrai**!®, #trr 4Mrtiism

;
tiwff «m k p**r*« »r»nr rn rhmiffe -in jaunir»*. «An# f*mif-v*f$igg|* »n
♦ii j»r 5»r .«*t*irr, nrHilitTfir «Al - otaignatai tv •!* « ««% 4tiAf* 
fhtfltiHfM, **t !» pr?*»»flfit* ri4'*r*U»nt > «•* tn»rt h*?»d *-* » **-1 
fw*f*«ttWih* «le tout d*r%«*uJt4mt «I-,m.-imnimt mi
nd i rw t-«f ?.«f11 4f i * ftc #*y({i-*ri 
l’f 141 bu «|m chonuft* «Ir* frf. * iî C,«h U, %* ?n*1 r| 

'-NT » < »!o i Vnt»m*' < 111 t S It C, c*h III), »» | |o
I ill

\ Manne M
^ it t ,<41. Ill, Partie IN S HTi<iè d** fiil 'V- ft { *«•!:.
h *n* à prendre p«>ur prévenir Urn an eb*nU a Imp!;

Mat rrii dâii^ r* !ihh, «■» T13, ,< 721 .
Chargement *ur le pont, T 1 4 «t 725,
( ’bargement «If gram, ** 71*» ft 72f>.
Voir au**i let article* 969 et 970 quant aux dn harg» 

unfit* «1*»* <argai*«>n* <lan* la proriftOf do Quebec
V mr aimai !«■ ch. i IN «le» S It ( <1** IÎKMÎ, «point .mx < ?

tr«* do voiture* ot « <»nnais«*ement*.
\ oir lot* règhfnent» do la ComnitMum «lu Havre do 

Montréal publiée» <lan* !,» (•.»/,*!?.• offin,*';, i r.,, j t 
<iu IT juillet 1909.

\ <«ir aussi ]«■ Statut f< b*ra! quant au gardien «lu p »rt 
de M *ntn*al, «t «a juri«h< t ««n « I. • ■ inn ~-.i i r** {voir vérifier 
l**i* avarier» subie* par !«** navir*** *u loo marchamli**1*.

NOS FELICITATIONS

M. Fred. (’. hnrivière, 1er Vie Prérmlent «1.* notre ('ham 
bre, vient do recevoir do Pari*, «h M. Paul IMombn. Pré 
aident «le la société j>mir l’étiule pratique «1. hi participa 
tion «les employés aux bénéfum, une plaquette à leffiir - 
«lu fondateur de cotte -«>< iété, M. Charles Robert, connue 
témoignage d’appnViatmn de* travaux fait* au Canada *ur 
<'<*tt«* matière, ainsi <ju«* «le* information* < ommuui<pie« < 
par le 1er \ iee-Pre*i<l«iit <!«• notre Chambre, »ur l«*s résul- 
tats obtenus par le fonctionnement du système <!«* la parti­
cipation des employés aux bénéfices dans différents établis­
sements de notre pays et «les Etats-rnis.

Charte de VAssociation des Marchands-Détailleurs du 
Canada.—C otte association importante a obtenu du parle­
ment fédéral à sa dernière session, la reconnaissance civile 
et sa constitution en corporation qui a donné lieu à des dé­
bats intéressants.

La Fédération des Chambres de Commerce de la Pro- 
vincc de Québec.—Par la sanction donnée le i mai dernier 
au statut 9-10 Ed. VII, eh. 111, le parlement fédéral cou­
ronnait l’une des entreprises de n«dre Chambre destinée à 
rendre les plus grands services.

I.E GARDIEN DU PONT POUR LE HAVRE DE MONT 
REAL sus ATTRIBUTIONS

Kjriemh 4m de Ifttf, 45 Vu !, ck 45

Art * », \é* tfurthrfi de p>*rt ticfulr* un bureau ouvert
t »u<« le» p»ur» jttrtdttfiMMS «lepitii »r|it hruren », m. ju«*«{ti*à 
t» Im utas» |» in durant 1» n4*M»n de 1» n»ug»tton, et «leputs 
dît hrurm » m ju«)u'à tr«u* heur»*» p.m. le rmte de Pan- 
née; «4 il aura un «eau «Sffîciel, «ms «pie le» livre» nÀ‘i»« 
♦aire» dan» le*Hp*eU il «'iire^i*trer», «le !» manière prean'/Uc 
par !»■♦ ré^f!e»rn*nt» pa##»A à **< effet «p< »b»r# en vigueur, 
boi* «hs* «dr* tomme g»r»li«*t) «le f»»rt, et eatu «b* *e* »«| 
jmni* aitmi que le» honorai ns» «le leur «amploi.

A' * pifr»>e4 de martre* de long cours arrivant au part «/ot- 
' «I en mot t fier le gardien, ce qm sera fait «t ta car•

tjatênn ‘ <i tit a née. *i le gardien de fmrt n'est 
puis notifie et *i la cargaison est debar*

quee étant atanee.

\ • !
Il

ra pa* déjà I %» Italien t commencé à décharger «lurant !«♦ 
%«»\age à quoique p»rt « n Canada, notifiera !«• gardon «le 
p-»rt «l être préunit A l’ouvertur»* «b - écotittlb ^ du navire,
« t imrnéliattanent apres lu dé<»uvert«- de qualquavarie ù 
la cargaison, rinvitera à en faire l’insptvtion afin «IVîi 

« «>n*tater la nature, la « au*e *'t l’éb^fKlue, avant «pu* la car- 
/hio'U avariée n« *«'it *léra»»g*s* «le la place où «4le avait ét*#*
« n pr**mier li«>u arnm«« . b;«n «pie, dan* le but «IVn faire 
um* inspection c«»mpléte, le gardien <l<* oort puis*»’ faire 
«brharger et tnin-p^rhT sur un «pmi ou dan» un «’ntropAt 

i * arguison ainsi avaru * , « t • le gardien du p<»rt n’était 
pi* ainsi notifié et invité «l’être pré*«*nt et <Pexamiin*r b» 
cargaison comme il «*st «ht < i haut, et -i la cargaison était, 
«n tout mi en partie, tlAtianpifV «lu navire étant nvariéi*, «•«•* 
fait» «‘institueront une preu\«* prima faite «pu» l*avari<» u « u 
li«*u j«ar suite d’un mauvais arrimage «*u «le la négligence 
«l«*s personnes avant la <!iarge «lu navire, et, à moina <!«• 
preuve «ontrair»* pur le p.itr«<n ou b » anuateurs du navire, 
dont h* fan lean ^tombera sur lui «>u sur eux, il *«*ra ou ils 
seront t« *îi u s responsables «!«■ ceil*’ avarie.

I.e gardien de port, s'il en est requis, doit inspecter l'arri­
mage ou les effets a caries.

Art. lOo. Après avis et rtspiisition au gardien de port 
j>ar toute partie intére»*é«% le gardien de port ou l’un de ses 
adjoints devra se rendre personnellement à bord de tout 
navire, steamer ou autre vaisseau, dans le but d’examiner 
l «»tat et l’arrimage d<* la cargaison; et s’il se trouve «le* 
marchandises avariées à >h>r<l de ee navirt*, il s’informera, 
examinera «*t constatera la cause ou J»** causes de cett«* ava­
rie, en fera un mémoire et le consignera d’une manière 
complète dans les registre* de son bureau.

Art. llo. Après avis et requisition au gardien de port



LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTRÉAL7:*

f>;ir ton to pa rtie intéressée, le gardien de port ou l’un de 
H'.* adjoints devra «e rendre personnellement il tout entre­
pôt, maison ou quai, et y examiner les marchandises, colis, 
matériaux, produits ou autres effets que l’on prétendra 
avoir été avariés à }>ord du navire, en notifiant d’abord le 
patron, l’agent ou autre représentant du navire, de sa 
visite, et s'informera, examinera et constatera la nature, la 
cause et l’étendue, en prendra note et inscrira dans les re­
gistres de son bureau un rapport détaillé et complet à ce 
sujet; et le gardien de port aura le droit d’appeler un ou 
deux oxjKuts, à sa discrétion, qui l’aideront dans cette ins- 
pcetioii, et qui feront et signeront un rapport à ce sujet, le­
quel sera conservé dans le bureau du gardien de port, et 
qui, pour ce service, auront droit à un honoraire n’excé- 
daiil pas cinq piastres chacun, le coût total de cette inspec­
tion ne devant en aucun cas dépasser quinze piastres, lequel 
H’r« P«yé V111' <’<‘lui ou ceux oui demanderont l’inspection;
< t ees frais d’inspection constitueront une créance légale 
(outre toute personne responsable de l’avarie à la partie 
qui aura demandé l’inspection; pourvu toujours que cette 
partie notifie la personne ainsi responsable, son agent ou 
représentant (si elle est domiciliée ou a une place d’affaires 
a Montréal) de son intention de faire cette inspection, et 
de la date et de'l’endroit où elle aura lieu.

Inspection d'un navire qui a éprouvé des avaries ou est 
impropre à la mer.—Aide d’experts ; leurs 

honoraires.

Art. 12o. la* gardien de port devra, lorsqu’il en sera re­
quis par toute partie intéressée, inspecter tout navire dans 
le port de Montréal qui aura souffert quelque avarie ou que 

( c(,te part ie prétendra être hors d’état de continuer sa route ; 
il en examinera la coque, la mature, le gréement et tous les 
apparaux, spécifiera l’avarie soufferte par les uns ou par les 
««■très et leur condition, ainsi que celle du navire lors de 
I inspection, et en consignera un raonort complet et détaillé 
dans les registres de son bureau. Il pourra se faire accom­
pagner dans cette inspection, s’il juge -la chose nécessaire, 
par un ou plusieurs charpentiers, voiliers, gréeurs, cons­
tructor de navires ou autres personnes habiles dans leur 
profession, qui auront droit chacun à une rémunération 
n excédant pas cinq piastres pour la première inspection, 
d deux piastres pour chaque inspection subséquente pour 
laquelle il pourrait avoir besoin de leurs services, en faisant 
eot examen et inspection; mais il ne choisira comme ins­
pecteur ou expert aucune personne qui pourrait avoir un 
intérêt dans son résultat. Le gardien de port devra aussi, 
quand il en sera requis, agir comme inspecteur et faire rap­
port sur les réparations nécessaires .pour rendre un navire 
propre à la mer, et son certificat attestant que ces répara­
tions ont été convenablement faite* fera foi, prima fade, 
(pie le navire est propre à la mer; pourvu que dans le cas 
de naufrages ou d’avaries graves, il invitera l’inspecteur 
îégulier ou le représentant du Lloyds ou de quelque autre

association du même genre, si une telle personne est dispo­
nible, qui -aura donné au navire un certificat de classifica­
tion, à se joindre à lui dans ceitte inspection.

Inspection des navires et cargaisons avariés.

Art. 13o. Le gardien de port connaîtra de toutes les 
matières du ressort de l’inspection des navires de long 
cours et de leurs cargaisons arrivant avariées dans le port, 
ot il cri fera un mémoire et le consignera au complet dans 
les registres de son bureau, et lorsqu’il en sera requis, il 
devra, sur paiement des honoraires prescrits, délivrer des 
certificats de ces inspections.

Devoir des patrons qui prennent un chargement de grain
en grenier, et du gardien de port en ce cas.

Art. llo. Le patron de tout navire qui se proposera de 
prendre un chargement de grain totalement ou partielle­
ment au grenier, il destination d’un port situé en dehors 
des limites de la navigation intérieure, devra faire visiter 
et inspecter ce navire par le gardien de port, lorsqu’il sera 
prêt à recevoir le fardage, mais avant qu’il ne le reçoive, 
pour charger ce grain; et le gardien de port, dans ce cas, 
devra constater si le navire est en état de recevoir et trans­
porter ce grain à destination; il consignera dans sos regis­
tres la condition du navire, et s’il trouve qu’il ne peut por­
ter ce grain à sa destination, en sûreté, il devra indiquer 
les réparations nécessaires pour le rendre propre à la mer; 
et avant que le grain ne soit mis à bord du navire, pendant 
que les différents compartiments seront préparés il devra 
les visiter et inspecter de temps à autre; avant de com­
mencer à remplir chaque compartiment, il devra s’assurer 
s’il est en état de recevoir le grain, et inuni des planches 
mobiles nécessaires; et il devra veiller à ce que les plan­
ches et madriers employés pour le doubler ou pour d’autres 
fins, soient suffisamment secs; il devra examiner les pom­
pes et veiller à ce que le fardage et le revêtement en soient 
bons; il consignera dans les registres de son bureau toutes 
les particularités de ces visites et délivrera -les certificats 
nécessaires; et il donnera tels ordres qu’il jugera néces­
saires au sujet do toutes matières et choses mentionnées 
dans la présente section, et si ces ordres ne sont pas bien 
exécutés par le patron ou la personne ayant la charge du 
navire, il les donnera par écrit à tel patron autre per­
sonne en charge ; et si alors, ils ne sont pas suivis, il noti­
fiera par écrit le patron ou la personne en charge d’avoir 
a discontinuer -le chargement du navire, et le navire sera 
dès lors réputé impropre à la mer et au transport du grain 
et il ne -lui sera délivré ni certificat ni congé. Et il con­
signera dans les registres de son bureau tout ce qu’il aura 
fait et toutes les particularités se rattachant aux matières 
et choses prescrites par la présente section, et délivrera des 
certifiers du bon accomplissement de ses instructions à 
leur égard.
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Devoir du gardien de port quant au fardage.
Art. 15o. Il sera du devoir du gardien de port, lors­

qu’il en sera requis, d’indiquer s’il est nécessaire de placer 
un fardage et lequel, au-dessous de la cargaison, et aussi 
entre le blé ou le grain et le chargement qui devra être ar­
rimé au-dessus, et son certificat fera preuve prima facie du 
bon arrmage de la cargaison à ces différents égards.

Nouvelle inspection avant le congé.—Vas de congé, s'il est 
impropre à la mer.

Art. 16o. Le patron de tout navire chargeant au port 
de Montréal pour un port situé en dehors des limites de la 
navigation intérieure, devra, avant de se mettre en route 
ou de prendre son congé à la douane pour son voyage, noti­
fier le gardien de port, dont le devoir sera de se rendre à 
bord du navire et d’examiner s’il est en état ou non de 
prendre la mer; s’il trouve qu’il n’est pas en état, le gar­
dien de port indiquera sous quels rapporte et à quelles con­
ditions seulement il sera considéré en état de partir, et no­
tifiera le patron de ne pas quitter le port avant d’avoir rem­
pli les conditions signalées; et si le patron refuse ou né­
glige de les remplir, le gardien de port en donnera avis au 
percepteur de douanes, afin qu’il ne soit pas donné de congé 
au navire avant que les conditions exigées n’aient été rem­
plies et qu’un certificat à cet effet n’ait été donné par le 
gardien de port ou son adjoint.

Vas de congé sans un certificat du gardien de port ou de 
son adjoint.

Art. 17o. Nul officier de douane ne donnera un congé 
à un navire dans le but de lui permettre de quitter le port 
de Montréal pour un port situé en dehors des limites de la 
navigation intérieure, à moins ni avant que le patron de ce 
K ° vire ne lui ait présenté un certificat du gardien de port 
ou de son adjoint à l’effet que toutes les prescriptions du 
présent acte ont été entièrement observées; et si quelque 
navire tente de quitter le port de Montréal sans un certifi­
cat de congé pour un port situé en dehors des limites de la 
navigation intérieure, tout officier de douanes ou toute 
autre personne agissant sous les ordres du ministre de la 
Marine et des Pêcheries, ou le principal officier de la police 
du port, pourra retenir ce navire jusqu’à ce que ce certificat 
lui soit présente.

Estimation de la valeur du navire.
Art. IBo. Le gardien de port devra, lorsqu’il en sera 

requis, faire l’estimation de la valeur de tout navire qui se 
trouvera alors dans le port de Montréal, lorsque cette va­
leur sera contestée, ou lorsque la chose sera autrement né-

I
cessaire, et l’inscrira dans les registres de son bureau. 
L’encantcur qui vend un navire avarie, etc., doit en notifier 

le gardien de port.—Vroviso quant aux effets 
sujets à détérioration.

Art. 19o. Il sera du devoir de tout encanteur opérant 
la vente d’un navire condamné, ou de matériaux de navires

ou de marchandises avariées à b>rd d'un navire ou vaisseau, 
soit qu’il navigue sur la mer ou ailleurs, vendus au profit 
des assureurs ou autres intéressés, en la Cité de Montréal, 
d’en déposer un état au bureau du gardien de j>>rt, dans 
les dix jours après la vente; nulle vente pour le compte 
des assureurs n’aura lieu avant qu’il n’en ait été donné au 
moins deux jours d’avis dans pas moins de deux journaux 
anglais et un journal français dans la cité de Montréal, 
excepté dans les cas spéciaux ci-après prévus, et cette» vente 
n’aura pas lieu avant onze heures de l'avant-midi, ni après 
trois heures de l’après-midi; mais si les marchandises et 
effets <pii doivent être vendus sont dans une condition telle 
qu’ils soient exposés à se détériorer rapidement ^'il v a 
délai, le gardien de jK>rt, sur la demande d’une partie inté­
ressée, pourra en ordonner la vente après tel avis et. tel 
délai qu’il jugera dans l'intérêt de tous les intéressés et con­
signera cette demande et son ordre dans hs registre* de son 
bureau.

Inspection avant la vente pour le compte des assureurs.
Art. 20o. Nulies marchandises, nuis navres ou autres 

effets que l’on prétendra avoir été avariés durant le voyage 
au dit port, ne seront vendus comme avariée pour le compte 
des assureurs, à moins qu’il n’y ait eu au préalable inspec­
tion et condamnation régulières, et le gardien de port sera, 
dans tels cas. l’un des inspecteurs.

Arbitrage entre patron et consignataire.
Art. 21<>. S’il en est requ’s par toutes les parties inté­

ressées, dans un mémoire pai écrit signé par elles, le gar­
dien de; port entendra, arbitrera et décidera toute contesta­
tion entre le patron ou le consignataire d’un navire oit vais­
seau et tout propriétaire, cxj>éditeur ou consignataire d’une 
partie de sa cargais :t, et à cet effet il aura le pouvoir d’en­
tendre les parties et leurs témoins sou merit, et <h faire 
prêter tel serment et sa décision dans l'affaire sera sans 
appel ; et il consignera dans les registres de son bureau 
un mémoire de l’affaire (pii lui aura été soumise et sa déci­
sion au long.

Si le consignataire ne peut être trouvé, pouvoir d'instituer 
des poursuites.

Art. 22o. Si le consignataire d’un navire ou d’une car­
gaison ne peut être trouvé, ou si l’on ne peut communiquer 
avec lui, le gardien (le port pourra, dans tous les cas où il 
jugera juste et nécessaire de le faire, instituer des pour­
suites et faire des inspections, ot obtenir un ordre de procé­
dure, tout comme s’il en avait été requis par les parties in­
téressées en vertu des dispositions du présent acte.

Avis au gardien de port et aux intéressés.
Art. 23o. Tous avis, réquisitions on demandes au gar­

dien de port, ou venant de lui, devront être donnés ou faite 
par écrite dans une forme intelligible, et signés par celui 
qui les fera, ou par quelqu’un dûment autorisé en son nom,
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et devront être rem in dans un temps raisonnable avant le 
temps fixé }>our l'action; et avant de procéder à l'accom­
plissement d’aucun des devoirs qui lui sont imposés par le 
présent acte, le gardien de port s'assurera que 1 avis a cet 
effet a été donné aux parties intéressées, et, dans le cas con­
traire, il leur en fera lui-même donner un avis raisonnable; 
et la nature et l'étendue des avis exigés dans tous les cas 
tombant sous la juridiction du gardien de port pourront, 
de temps à autre, être établis par les statuts, règles et règle­
ments, faits tels que ci-dessus prescrit.

Le gardien doit fournir des extraits de ses registres.

Art. SMo. A la demande de toute partie intéressée, le 
gardien de port devra, sur paiement de l’honoraire fixé, 
fournir à cette personne des extraits des registres de son 
bureau, certifiés comme extraits conformes et scellés du 
sceau du dit bureau, au sujet de toutes matières consignées 
dans ses registres, et aussi des copies certifiées de tout do­
cument original déposé dans son bureau, lesquelles copies 
certifiées feront foi prima facie, du contenu et de l'cxèm- 
lion «1rs originaux; et tous les extraits ainsi certifiés sous 
la signature du gardien de port ou de son adjoint, et sous 
-le sceau du son bureau, et censés contenir des copies de- 
écritures consignées dans scs registres, seront reçues comme 
preuves prima furie de l'existence et du contenu de ces 
écritures, devant toute cour du Canada; et le slit gardien 
de port ne sera pas obligé, durant la saison de navigation, 
île s'absenter du pont de Montréal pour rendre témoignage 
devant aucun tribunal, ni pour aucune autre fin ’quel­
conque, si ce n’est du consentement du conseil de la Cliam- 
bre de Commerce; et dans le cas où l’on aurait besoin de 
son témoignage devant une cour de la Cite de Montréal, il 
aura droit à un honoraire de cinq piastres pour chaque 
vacation à la cour, et il ne sera jvas obligé, non plus, de 
s absenter de son bureau pendant plus tie trois heure»4lans 
une même journée.

Il doit donner copie des règlements à tout patron de navire.

Art. 25o. l u gardien de port fournira une fois par an­
née, sur demande, à tout patron de navire arrivant dans le 
port de Montréal, une copie des statuts, règles et règlements 
(pii se rattachent à l'emploi de gardien déport.

Application des règlements du Lloyds.

Art. 26o. Les statuts, règles et règlements concernant 
l'emploi de gardien de port déclareront jusqu’à quoi point 
les règlements du Lloyds s’appliqueront au port de Mont­
réal, et jusqu'à quel point le gardien de port et ses adjoints 
devront s'y conformer.

LE BILL No 175 QUANT A L INSAISISSABILITE DES 
SALAIRES DES OFFICIERS DU SERVICE 

CIVIL FEDERAL
Rapport du Comité de lé gislation, adopts le | #»;<n 11* 10.

Ce comité s’est réuni b* vendredi, PJ avril 11*10, s*»us la 
présidence de Thon. Alpb. De-jardins, président.

Etaient présents: MM. End. C Lirivière, 1er vue-pré­
sident de la Chambre de Commerce; \V. C. Boivui, C. H. 
Catelli, Ludger Crave!, L. ,1. Etranger, C. E. Martin, Isaïe 
l'réfontaine, Adélard Fortier, invité, et le ncrétaire.

Après avoir coit-idéré l'objet du bill No 17T», qui est de 
rendre sais issu blés les salaires des officier* du service civil 
fédéral, votre Comité *«• déclare favorable au principe sur 
lequel il est basé. Votre Comité est d’avis qu’il serait dans 
l'intérêt du commerce, comme dans celui des classes p<*ur 
lesquelles les exemption* existante* ont été établies, qu’il y 
ait uniformité de traitement pour tous.

Il recommande que la Chambre de Commerce donne son 
appui à toute mesure légale tendant à établir, }*>ur tous les 
citoyens, l’égalité devant la loi, et les sanctions nécessaire* 
à l'exécution des décisions des tribunaux sans exception.

Aid’ll. DESJARDINS,
Président du Comité.

PETIT COURRIER.

Aux Manufacturiers d'Ornements d’Eglises.- Cm* mai­
son de Philadelphie désirerait entrer en relations avec des 
manufacturiers d'ornements d’églises,—de marchandises 
pour le culte et de statuaires de notre ville.

Aux Importateurs de Produits Chimiques Anglais. — 
Une iraison de Liverpool, Angleterre, désirerait s’assurer 
les services d’un importateur de marchandises anglaises 
consistant principalement en produits chimiques pour l’u­
sage de l’industrie,—de marchandises de coton et de laine, 
—les articles en acier de Sheffield, et offre ses services eu 
retour pour l'importation de divers articles du Canada.

Aux exportateurs Canadiens de Salaisons de Porc.
Une maison de Marseilles, France, désirerait écouler sur 
ce marché des salaisons de }H>rc du Canada.

Aux 1 mprimeurs de notre ville.—Une maison de Cleve­
land, Ohio, désirerait connaître les principaux imprimeurs 
de notre ville en vue de l’établissement d’une manufacture 
à Toronto.

Aux Exportateurs de Pères, etc.—Une maison de Ha- 
bana, Antilles, désirerait faire l'importation des fèves du 
Canada sur une grande échelle.

Un correspondant de Hamburg, Allemagne, à la suite 
du récent traité conclu entre le Canada et ce pays, désire­
rait entrer en communication avec les exportateurs cana­
diens de fèves, pois et pommes évaporées.

Aux Manufacturiers de Papier. — Un correspondant 
d’Edmonton, (Alta.), désirerait connaître les principaux 
manufacturiers de papier et de boîtes en carton.

Pour plus amples détails, s’adresser au bureau de la 
Chambre.


